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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF

1/18

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES

Directeur général 
des services

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du 
budget et toutes les correspondances et 
instructions relatives à l’administration 
départementale.

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
* arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
* prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’outre-
mer,
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et 
extension des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des 
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet 
d’un placement administratif,
* arrêtés relatifs à l'autorisation de création, de transformation, d'extension ou la fermeture des 
maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des établissements et services 
accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement 
administratif,
* conventions de financement des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et 
d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire 
ou faisant l’objet d’un placement administratif,
* décisions de contrôler les maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
* courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et 
d’accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la 
gestion ou l’organisation de l’établissement,
* appel des ordonnances en matière d’assistance éducative,
* décisions relatives à l'attribution, au refus ou au retrait d'agrément d’assistant maternel et 
d’assistant familial,
* arrêtés relatifs à l'autorisation de création, de transformation, d'extension ou la fermeture des 
établissements et services gérés par des personnes physiques ou morales de droit privé accueillant 
des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et de fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* conventions ne faisant pas l’objet d’un modèle-type,
* courriers de recrutement pour des emplois permanents des agents de la Maison départementale 
de l'enfance,
* courriers aux agents relatifs aux avancements de grade et promotions internes et arrêtés relatifs 
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite 
démission des agents de la Maison départementale de l'enfance,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies 
des agents de la Maison départementale de l'enfance,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions 
relatives aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien 
professionnel des agents de  la Maison départementale de l'enfance et recours relatifs à ces 
notations,
* actes pour lesquels une délégation a été accordée au directeur général adjoint chargé du Pôle 
des solidarités,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction de 
l'Enfance et de la famille,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d’engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

sans objet

Directricesans objet

OlivierGORCE

ResponsableMarlène HOURQUET

POLE DES 
SOLIDARITES (PDS)

Directeur général 
adjoint

DIRECTION DE 
L'ENFANCE ET DE LA 
FAMILLE (DEF)

1. Jean François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER 
3. Cécile DESSEAUX
4. Franck PAULHE

Mission Mineurs Non 
Accompagnés

Responsable par 
intérim

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 10 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public,
* signature des décisions de prise en charge 
et refus de prise en charge des jeunes suivis 
par la mission Mineurs non accompagnés.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante, 
* marchés publics et accords cadres,
* conventions et contrats de location.

1. Franck PAULHE
2. Jean François COLLIER 
3. Véronique BERTHOMIER 
4. Cécile DESSEAUX

Contrôle des modes 
d'accueil de la protection 
de l'enfance

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les rapports de contrôle, d'audit, 
d'évaluation et de visite de conformité,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* décisions de contrôler les maisons d'enfants à caractère social, les lieux de vie et d'accueil et les 
assistants familiaux,
* courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social, lieux de vie et d’accueil 
et assistants familiaux, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux 
dysfonctionnements dans la gestion ou l’organisation de l’établissement,
* actes et courriers relatifs à la procédure de fermeture des maisons d’enfants à caractère social, des 
lieux de vie et d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par 
l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement administratif,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* dépôts de plainte.

1. Olivier GORCE
2. Franck PAULHE
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de serviceOlivierGORCE Service Aide sociale à 
l'enfance

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 10 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* marchés publics et accords-cadres d'un 
montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et 
leurs avenants,
* arrêtés d’admission, à titre provisoire, en 
qualité de pupille de l’Etat,
* rapports de proposition de modification 
budgétaire établis dans le cadre de la 
procédure de tarification des maisons 
d’enfants à caractère social, des lieux de vie 
et d’accueil et des établissements et services 
accueillant des mineurs confiés par l’autorité 
judiciaire ou faisant l’objet d’un placement 
administratif,
* arrêtés de tarification des maisons 
d’enfants à caractère social, lieux de vie et 
d’accueil et des établissements et services 
accueillant des mineurs confiés par l’autorité 
judiciaire ou faisant l’objet d’un placement 
administratif,
* actes et courriers relatifs à la procédure de 
fermeture des maisons d’enfants à caractère 
social, des lieux de vie et d’accueil et des 
établissements et services accueillant des 
mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou 
faisant l’objet d’un placement administratif,
* les dépôts de plainte pour agression ou 
fausse déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de document…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
* arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
* recours gracieux en cas de refus d’agrément pour l’adoption,
* prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’Outre-
mer,
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et 
extension des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des 
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet 
d’un placement administratif,
* arrêtés de création, transformation, extension et fermeture des maisons d’enfants à caractère 
social, des lieux de vie et d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs 
confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement administratif,
* conventions de financement des maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
* décisions de contrôler les maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
* courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et 
d’accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la 
gestion ou l’organisation de l’établissement,
* appel des ordonnances en matière d’assistance éducative,
* rapports de proposition de modification budgétaire établis dans le cadre de la procédure de 
tarification des centres d’action médico-sociale précoce,
* arrêtés de tarification des centres d’action médico-sociale précoce,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Véronique BERTHOMIER
4. Cécile DESSEAUX
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauManonAUDIER

Chef de bureauStéphanSEDINSKI

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau 
Informations 
préoccupantes et statut de 
l'enfant

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés d’admission, à titre provisoire, en qualité de pupille de l’Etat,
* requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
* arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
* suivi des recours gracieux en cas de refus d’agrément pour l’adoption,
* prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’Outre-
mer,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* dépôts de plainte,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Olivier GORCE
2. Franck PAULHE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Dispositfs 
d'accueil

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement 
imputées au budget du Département. En ce 
qui concerne les engagements de 
dépenses, le montant est illimité pour les 
dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* arrêtés de création, transformation, extension et fermeture des maisons d'enfants à caractère 
social, des lieux de vie et d'accueil et des établissements et services accueillant des mineurs 
confiés par l'autorité judiciaire ou faisant l'objet d'un placement administratif,
* rapports de proposition de modification budgétaire établis dans le cadre de la procédure de 
tarification des maisons d'enfants à caractère social, des lieux de vie et d'accueil et des 
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l'autorité judiciaire ou faisant l'objet 
d'un placement administratif,
* arrêtés de tarification des maisons d'enfants à caractère social, des lieux de vie et d'accueil et 
des établissements et services accueillant des mineurs confiés par l'autorité judiciaire ou faisant 
l'objet d'un placement administratif,
* décisions de contrôler les maisons d'enfants à caractère social et lieux de vie et d'accueil,
* courriers d'injonction adressés aux maisons d'enfants à caractère social et lieux de vie et 
d'accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la 
gestion ou l'organisation de l'établissement,
* actes et courriers relatifs à la procédure de fermeture des maisons d'enfants à caractère social, 
des lieux de vie et d'accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par 
l'autorité judiciaire ou faisant l'objet d'un placement administratif,
* appel des ordonnances en matière d'assistance éducative,
* arrêtés portant suspension et retrait d'agrément d'assistant maternel et d'assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* dépôts de plainte,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Olivier GORCE
2. Franck PAULHE
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

BénédicteMASJUAN

BénédicteMASJUAN/

Carole BELLAIR/

Chef de bureauBernardDISSAUX

Aurélie GASSOT/

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Clou-Bouchet

Chef de bureau
Par intérim

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Bernard DISSAUX              
2. Florian DUBOSC
3. Marie-Christine JANICOT
4. Nadège COILLIER
5. Sébastien BOUE
6. Stéphane SEDINSKI              
7. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Clou-Bouchet

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

1. Florian DUBOSC

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Clou-Bouchet 

Coordinateur 
territorial 

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

1. Bénédicte MASJUAN
2. Bernard DISSAUX

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Sainte Pezenne

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Bénédicte MASJUAN
2. Florian DUBOSC              
3. Marie-Christine JANICOT
4. Nadège COILLIER             
5. Sébastien BOUE               
6. Stéphan SEDINSKI              
7. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Sainte-Pezenne

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

1. Bernard DISSAUX
2. Bénédicte MASJUAN
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Carole BELLAIR/

Claudine MOREAU/

Chef de bureauFlorianDUBOSC

Annie-LaurieFEDERICO/

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Sainte-Pezenne 
et du Niortais-Clou-
Bouchet

Coordinateur 
territorial 

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

1. Bénédicte MASJUAN
2. Bernard DISSAUX

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Sainte-Pezenne

Coordinateur 
territorial 

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

1. Bernard DISSAUX
2. Bénédicte MASJUAN

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureaux Aide 
sociale à l'enfance des 
antennes médico-sociales 
du Haut Val de Sèvre et du 
Mellois

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Bénédicte MASJUAN             
2. Bernard DISSAUX                
3. Marie-Christine JANICOT
4. Nadège COILLIER
5. Sébastien BOUE      
6. Stephan SEDINSKI
7. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Haut Val de Sèvre

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

1. Florian DUBOSC
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauNadège COILLIER

AngéliqueDIDIER/1. Nadège COILLIER

Chef de bureauSébastienBOUE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale  
du Thouarsais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Marie-Christine JANICOT  
2. Sébastien BOUE      
3. Florian DUBOSC
4. Bénédicte MASJUAN              
5. Bernard DISSAUX               
6. Stephan SEDINSKI
7. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Thouarsais

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Marie-Christine JANICOT       
2. Nadège COILLIER                
3. Florian DUBOSC
4. Bénédicte MASJUAN              5. 
Bernard DISSAUX                 6. 
Stéphan SEDINSKI
7. Olivier GORCE
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

CécileROBIN/1. Sébastien BOUE

Chef de bureauJANICOT

VirginieRUSSEIL/1. Marie-Christine JANICOT

MathildeGRELLIER/1. Marie-Christine JANICOT

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine

Marie-
Christine

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Nadège COILLIER
2. Sébastien BOUE      
3. Florian DUBOSC  
4. Bénédicte MASJUAN              
5. Bernard DISSAUX              
6. Stéphane SEDKINSKI
7. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de serviceFlorent ARNAULT

Patricia RASTOCLE

Service Protection 
maternelle et infantile

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 10 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* arrêtés portant création, extension, 
transformation des établissements et 
services gérés par des personnes physiques 
ou morales de droit privé accueillant des 
enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, 
transformation et fermeture des 
établissements et services publics accueillant 
des enfants de moins de 6 ans,
* les dépôts de plainte pour agression ou 
fausse déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Patricia RASTOCLE
2. Franck PAULHE

 

Service Protection 
maternelle et infantile

Adjointe au Chef 
de service

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 10 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression ou 
fausse déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Florent ARNAULT
2. Franck PAULHE
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

SabineDECOTTIGNIES

Chef de bureauMagaliMICHEL

Chef de bureauFlorence

Service Protection 
maternelle et infantile

Conseillère 
technique et 
qualité

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de 
fonctionnement et d’investissement 
imputées au budget du Département. En ce 
qui concerne les engagements de 
dépenses, le montant est illimité pour les 
dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 10 000 € HT pour les autres 
dépenses, 

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Florent ARNAULT
2. Patricia RASTOCLE

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureaux 
Protection maternelle et 
infantile des antennes 
médico-sociales du 
Bressuirais et du 
Thouarsais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Florence DOLIVEUX-BABUCHON
2. Sandrine LIMAS
3. Aurélie AUNEAU
4. Auréilie PAQUET
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureau Protection 
maternelle et infantile de 
l 'antenne médico-sociale 
de Gâtine

DOLIVEUX-
BABUCHON

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Magali MICHEL
2. Sandrine LIMAS
3. Aurélie AUNEAU
4. Aurélie PAQUET
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauAurélie AUNEAU

Chef de bureau Sandrine LIMAS

Chef de bureau Aurélie PAQUET

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureaux 
Protection maternelle et 
infantile des antennes 
médico-sociales du Haut 
Val de Sèvre et du Mellois

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Sandrine LIMAS
2. Magali MICHEL
3. Florence DOLIVEUX-BABUCHON
4. Aurélie PAQUET 
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureaux 
Protection maternelle et 
infantile des antennes 
médico-sociales du Niortais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Aurélie AUNEAU
2. Magali MICHEL
3. Florence DOLIVEUX-BABUCHON
4. Aurélie PAQUET
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT 

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureau Accueil du 
jeune enfant

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances, * les engagements et la 
certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d’investissement 
imputées au budget du Département. En ce 
qui concerne les engagements de 
dépenses, le montant est illimité pour les 
dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses, * les dépôts de plainte pour 
agression, fausse déclaration ou dommages 
causés au domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1.Sandrine LIMAS
2. Aurélie AUNEAU
3. Magali MICHEL
4. Florence DOLIVEUX-BABUCHON
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauCarole PELE

Directrice Valérie PALARD

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureau l'AGORA

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d'assistant maternel et d'assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics.

1.Sandrine LIMAS
2. Aurélie AUNEAU
3. Magali MICHEL
4. Florence DOLIVEUX-BABUCHON
5. Aurélie PAQUET
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT

 

Maison départementale 
de l'enfance

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses de 
fonctionnement, le montant est plafonné à 
10 000 € HT,
* décisions relatives à la mobilité des agents 
hors de la Maison départementale de 
l’enfance,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* actes et décisions relatifs au recrutement des agents de la Maison départementale de l’enfance, 
hors recrutement pour besoin occasionnel,
* courriers aux agents relatifs aux avancement de grade et promotions internes et arrêtés relatifs 
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires et aux suspensions de fonctions,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives 
aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel 
des agents de la Maison départementale de l'enfance et recours relatifs à ces notations,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, 
démission des agents de la Maison départementale de l'enfance,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies des 
agents de la Maison départementale de l'enfance,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs avenants,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Maison 
départementale de l'enfance,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Yann ORVEN
2. Claudie PERAUD-VALADE
3. Yohann DAVID
4. Séverine BLED
5. Magalie COURBES
6. Philippe OUDRY
7. Hélène SICAUD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de serviceSéverine BLED

Chef de serviceYohannDAVID

Chef de serviceMagalieCOURBES

Maison départementale de 
l'enfance/Accueil mères-
enfants (SAME)

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 10 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Yohann DAVID
2. Claudie PERAUD-VALADE
3. Magalie COURBES
4. Philippe OUDRY
5. Hélène SICAUD
6. Valérie PALARD

Maison départementale de 
l'enfance/Placement 
familial Sud-Niort (SAF 
Sud)

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Claudie PERAUD-VALADE
2. Séverine BLED
3. Magalie COURBES
4. Philippe OUDRY
5. Hélène SICAUD
6. Valérie PALARD

Maison départementale de 
l'enfance/foyer de Saint 
Maixent

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Yohann DAVID
2. Séverine BLED
3. Claudie PERAUD-VALADE
4. Philippe OUDRY
5. Hélène SICAUD
6. Valérie PALARD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de servicePhilippeOUDRY

Chef de serviceHélèneSICAUD

Chef de serviceClaudie

Maison départementale de 
l'enfance/foyer  et service 
d'accueil familial de Nord-
Thouars

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagementset la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Yohann DAVID
2. Claudie PERAUD-VALADE 
3. Magalie COURBES
4. Séverine BLED
5. Hélène SICAUD
6. Valérie PALARD

Maison départementale de 
l'enfance/foyer de Niort la 
Tiffardière

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Yohann DAVID
2. Claudie PERAUD-VALADE
3. Séverine BLED
4. Magalie COURBES
5. Philippe OUDRY
6. Valérie PALARD

Maison départementale de 
l'enfance/Dispositif 
d'urgence et d'accueil 
diversifié (DUAD)

PERAUD-
VALADE

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents.

1. Yohann DAVID
2. Séverine BLED
3. Magalie COURBES
4. Philippe OUDRY
5. Hélène SICAUD
6. Valérie PALARD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de serviceSylvie CAILLAUD

Chef de bureauDidierENCOIGNARD

Chef de bureauGeoffreyMARTIN

Service Action sociale 
généraliste

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 10 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression ou 
fausse déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Franck PAULHE

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais 1/Ste Pezenne

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Catherine GRANET
2. Valérie SANANIKONE
3. Anne-Claire TRUQUIN
4. Isabelle REVAULT
5. Blandine CLISSON
6. Sylvie FRADIN
7. Véronique BISLEAU
8. Candy GRELLIER
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais 2/Sablières 
Avenue de Limoges

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Catherine GRANET
2. Didier ENCOIGNARD
3. Valérie SANANIKONE
4. Anne-Claire TRUQUIN
5. Isabelle REVAULT
6. Blandine CLISSON
7. Sylvie FRADIN
8. Véronique BISLEAU
9. Candy GRELLIER
10. Sylvie CAILLAUD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauCatherineGRANET

Chef de bureauSylvie FRADIN

Chef de bureauVéroniqueBISLEAU

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais 3/Clou Bouchet

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Didier ENCOIGNARD
2. Geoffrey MARTIN
3. Valérie SANANIKONE
4. Anne-Claire TRUQUIN
5. Isabelle REVAULT
6. Blandine CLISSON
7. Sylvie FRADIN
8. Véronique BISLEAU
9. Candy GRELLIER
10. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais 1

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Véronique BISLEAU
2. Candy GRELLIER
3. Isabelle REVAULT
4. Blandine CLISSON
5. Didier ENCOIGNARD
6. Catherine GRANET
7. Valérie SANANIKONE
8. Anne-Claire TRUQUIN
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais 2

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Sylvie FRADIN 
2. Candy GRELLIER
3. Isabelle REVAULT
4. Blandine CLISSON
5. Anne-Claire TRUQUIN  
6. Valérie SANANIKONE 
7. Catherine GRANET
8. Geoffrey MARTIN
9. Didier ENCOIGNARD
10. Sylvie CAILLAUD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauValérieSANANIKONE

Chef de bureauCandyGRELLIER

IsabelleREVAULT

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Mellois

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Anne-Claire TRUQUIN  
2. Catherine GRANET
3. Geoffrey MARTIN
4. Didier ENCOIGNARD
5. Isabelle REVAULT
6. Blandine CLISSON
7. Sylvie FRADIN 
8. Véronique BISLEAU
9. Candy GRELLIER
10. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Thouarsais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Sylvie FRADIN
2. Véronique BISLEAU
3. Isabelle REVAULT
4. Blandine CLISSON
5. Valérie SANANIKONE
6. Anne-Claire TRUQUIN
7. Didier ENCOIGNARD
8. Catherine GRANET
9. Geoffrey MARTIN 
10. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine 1

Chef de bureau* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Blandine CLISSON
2. Candy GRELLIER
3. Sylvie FRADIN 
4. Véronique BISLEAU
5. Valérie SANANIKONE
6. Anne-Claire TRUQUIN 
7. Didier ENCOIGNARD
8. Catherine GRANET
9. Sylvie CAILLAUD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauBlandineCLISSON

Chef de bureauAnne-ClaireTRUQUIN

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine 2

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Isabelle REVAULT
2. Candy GRELLIER
3. Sylvie FRADIN
4. Véronique BISLEAU
5. Valérie SANANIKONE 
6. Anne-Claire TRUQUIN 
7. Didier ENCOIGNARD      
8. Catherine GRANET
9. Geoffrey MARTIN
10. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Haut Val de Sèvre

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Valérie SANANIKONE
2. Blandine CLISSON
3. Isabelle REVAULT
4. Didier ENCOIGNARD
5. Catherine GRANET
6. Geoffrey MARTIN  
7. Sylvie FRADIN   
8. Véronique BISLEAU
9. Candy GRELLIER
10. Sylvie CAILLAUD  
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ANNEXE : ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux 
collaborateurs de la Direction de l'Autonomie

1/6

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

SophieCARBONNE

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES

Directeur général 
des services

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du budget 
et toutes les correspondances et instructions 
relatives à l’administration départementale

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés relatifs aux décisions d'agrément, de refus d'agrément et de retrait d'agrément des 
accueillants familiaux,
* arrêtés relatifs à l'autorisation de création, la transformation, l'extension ou la fermeture des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, notamment des services d'accompagnement 
médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) et des services d'aide à domicile (SAAD),
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la création, transformation, extension des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux,
* décisions de contrôler les établissements et services sociaux et médico-sociaux,
* courriers d'injonction adressés aux établissements et services sociaux et médico-sociaux pour 
remédier aux infractions, aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la gestion ou 
l'organisation de l'établissement,
* conventions ne faisant pas l'objet d'un modèle-type,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée au directeur général adjoint 
chargé du Pôle des solidarités,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction de 
l'autonomie,
* refus d'attribution de la carte mobilité inclusion
*  pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

POLE DES 
SOLIDARITES (PDS)

Directrice 
générale adjointe

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du budget 
et toutes les correspondances et instructions 
relatives à l’administration départementale,
* les refus d'attribution de la carte mobilité 
inclusion,
* les bons de commande transports adaptés.

*courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de document…) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notification des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés relatifs aux décisions d’agrément, de refus d’agrément et de retrait d’agrément des 
accueillants familiaux,
* arrêtés relatifs à l'autorisation de création, la transformation, l'extension ou la fermeture des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, notamment des services d’accompagnement 
médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) et des services d’aide à domicile (SAAD),
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la création, transformation, extension des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux,
* décisions de contrôler les établissements et services sociaux et médico-sociaux,
*id’ijtidéétblittiitédii

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Véronique BERTHOMIER
4. Cécile DESSEAUX
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ANNEXE : ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux 
collaborateurs de la Direction de l'Autonomie

2/6

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

DirectriceMariePALLIER

ResponsableNicolas PAUGNAT

Direction de 
l'Autonomie

* les actes, conventions, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département,
* dépôts de plainte.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…)
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* arrêtés d'autorisation de création, transformation, extension et de fermeture des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux, notamment des services d'accompagnement médico-social 
pour adultes handicapés (SAMSAH) et des services d'aide à domicile (SAAD),
* arrêtés relatifs aux décisions d'agrément, de refus d'agrément et de retrait d'agrément des 
accueillants familiaux,
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et 
extension des établissements et services sociaux et médico-sociaux,
* décisions de contrôler les établissements et services sociaux et médico-sociaux,
* courriers d'injonction adressés aux établissements et services sociaux et médico-sociaux pour 
remédier aux infractions, aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la gestion ou 
l'organisation de l'établissement,
* conventions tripartites et conventions ne faisant pas l'objet d'un modèle-type,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et 
leurs avenants :  les actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les 
décisions de reconduction expresse, les décisions de résiliation,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la DA.

1. Sophie CARBONNE
2. Franck PAULHE
3. Jean-François COLLIER
4. Véronique BERTHOMIER
5. Cécile DESSEAUX

Inspection/contrôle des 
établissements et services 
sociaux et médico-sociaux 
pour personnes âgées et 
handicapées et de l'accueil 
familial

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les rapports relatifs à l'inspection, au contrôle, à 
l'évaluation des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux pour personnes âgées et 
personnes handicapées,
* les rapports relatifs au contrôle des accueillants 
familiaux,
* les procès-verbaux des visites de conformité.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* décisions d'inspecter ou de contrôler les établissements et services sociaux et médico-sociaux 
pour personnes âgées et personnes handicapées,
* courriers d'injonction adressés aux établissements et services sociaux et médico-sociaux et aux 
familles d'accueil pour remédier aux infractions, aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements 
dans la gestion ou l'organisation de l'établissement et courriers de préconisation,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres,
* dépôts de plainte.

1. Marie PALLIER
2. Sophie CARBONNE
3. Franck PAULHE
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ANNEXE : ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux 
collaborateurs de la Direction de l'Autonomie

3/6

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Mission Transports

Service Maintien à domicileChef de serviceElsaBARA

Coordinateur de 
déplacements

Séverine LAIGNON 
GRIGNAND

* Actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* Certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement,
* Engagements de dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inférieurs à 1 000 € HT.

* courriers aux élus et usagers hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents, ...)
* rapports et délibérations, 
* conventions,
* notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* décisions sur recours gracieux et mémoires contentieux,
* marchés publics et accords-cadres,
* exclusions des usagers des services de transports,
* dépôts de plainte.

1. Marie PALLIER
2. Sophie CARBONNE
3. Franck PAULHE

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les rapports relatifs au contrôle des services 
d'aide à domicile (SAAD), résidences autonomie 
et accueillants familiaux,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est illimité 
pour les dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à  4 000 € HT pour les autres dépenses.

Pour les mesures d'accompagnement social 
personnalisé :
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement et les mandats, bordereaux de 
dépenses et de recettes relatifs aux mesures 
d'accompagnement social personnalisé.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et 
extension des établissements et services sociaux et médico-sociaux,
* arrêtés d'autorisation de création, transformation, extension et de fermeture des services 
d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH),
* arrêtés d'autorisation de création, de transformation, d'extension et de fermeture des services à 
domicile et services d'accompagnement à la vie sociale (SAVS),
* arrêtés relatifs aux décisions d'agrément, de refus d'agrément et de retrait d'agrément des 
accueillants familiaux,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants : les actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions 
de reconduction expresse, les décisions de résiliation, les bons de commande subséquents aux 
marchés pour les bons de commande d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service Maintien à 
domicile,
* les refus d'attribution de la carte mobilité inclusion.

1. Marie PALLIER
 2. Sophie CARBONNE

1. Adeline COGNY
2. Elodie DRANSARD
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ANNEXE : ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux 
collaborateurs de la Direction de l'Autonomie

4/6

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Chef de bureauAdeline COGNY

Chef de bureauElodieDRANSARD

Bureau Solidarité et 
autonomie Sud

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est illimité 
pour les dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à  4 000 € HT pour les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression ou 
dommages causés au domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et 
extension des établissements et services sociaux et médico-sociaux,
* arrêtés d'autorisation de création, transformation, extension et de fermeture des services 
d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH),
* arrêtés d'autorisation de création, de transformation, d'extension et de fermeture des services à 
domicile et services d'accompagnement à la vie sociale (SAVS),
* arrêtés relatifs aux décisions d'agrément, de refus d'agrément et de retrait d'agrément des 
accueillants familiaux,
* décisions et notifications relatives à la prestation de compensation du handicap,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants : les actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les 
décisions de reconduction expresse, les décisions de résiliation, les bons de commande 
subséquents aux marchés pour les bons de commande d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € 
HT,
* les refus d'attribution de la carte mobilité inclusion.

1. Elsa BARA
2. Marie PALLIER

Bureau Solidarité et 
autonomie Nord

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à  4 000 € HT pour les autres 
dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression ou 
dommages causés au domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et 
extension des établissements et services sociaux et médico-sociaux,
* arrêtés d'autorisation de création, transformation, extension et de fermeture des services 
d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH),
* arrêtés d'autorisation de création, de transformation, d'extension et de fermeture des services à 
domicile et services d'accompagnement à la vie sociale (SAVS),
* arrêtés relatifs aux décisions d'agrément, de refus d'agrément et de retrait d'agrément des 
accueillants familiaux,
* décisions et notifications relatives à la prestation de compensation du handicap,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants : les actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions 
de reconduction expresse, les décisions de résiliation, les bons de commande subséquents aux 
marchés pour les bons de commande d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* les refus d'attribution de la carte mobilité inclusion.

1. Elsa BARA
2. Marie PALLIER
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ANNEXE : ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux 
collaborateurs de la Direction de l'Autonomie

5/6

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Service EtablissementsChef de serviceMarylineBEGEL

Bureau ComptabilitéChef de bureausans objet

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est illimité 
pour les dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à  4 000 € HT pour les autres dépenses,
* validation/rejet des EPRD/ERRD
* les rapports de proposition de modification 
budgétaire établis dans le cadre de la procédure 
de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux,
* les arrêtés d'autorisation budgétaire des 
établissements et services sociaux et médico-
sociaux,
* les arrêtés de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux,
* les hypothèques conventionnelles.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et 
extension des établissements et services sociaux et médico-sociaux,
* arrêtés d'autorisation de création, transformation, extension et de fermeture des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux,
* conventions,
* décisions et notifications relatives à l'attribution de prise en charge de l'aide sociale à 
l'hébergement,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants : les actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions 
de reconduction expresse, les décisions de résiliation, les bons de commande subséquents aux 
marchés pour les bons de commande d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service 
Etablissements,
* les refus d'attribution de la carte mobilité inclusion.

1. Marie PALLIER
2. Sophie CARBONNE
3. Franck PAULHE
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ANNEXE : ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux 
collaborateurs de la Direction de l'Autonomie

6/6

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Chef de bureauAnne-ClaireBOUTET* les refus d'attribution de la carte mobilité inclusion. Bureau Tarification et 
Etablissements

* les courriers de gestion courante, 
* les notifications des arrêtés d'autorisation 
budgétaire des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux,
* les notifications des arrêtés de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-
sociaux,
* les procès-verbaux des visites de conformité,
* les rapports relatifs à l'inspection et au 
contrôle des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux pour personnes âgées et 
personnes handicapées,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement imputées 
au budget du Département. En ce qui concerne 
les engagements des dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses.

1. Maryline BEGEL
2. Marie PALLIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux collaborateurs de la Direction de 
l'Agriculture et de l'Environnement

1/2

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

COLLIER

DirectriceFlorence BILLARD

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Direction générale des 
services

Directeur général 
des services

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale,

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de métaux et matériaux 
dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée au directeur général adjoint chargé 
du pôle de l'Espace rural et des infrastructures, 
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction de 
l'agriculture et de l'environnement,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux vice-présidents et conseillers 
départementaux,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT  : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

Pôle de l'Espace rural 
et des infrastructures 

(PERI)

Directeur général 
adjoint

Jean-
François

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de document...) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de métaux et matériaux 
dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction de 
l'agriculture et de l'environnement,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux vice-présidents et conseillers 
départementaux.

1. Franck PAULHE
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX 
4. Sophie CARBONNE

Direction de l'agriculture 
et de l'environnement

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal du 
Département, aux budgets annexes et comptes 
hors budget. En ce qui concerne les bons de 
commande subséquents aux accords-cadres, leur 
montant est plafonné à 40 000 € HT,
* dépôts de plainte.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
document…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* conventions,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de métaux et matériaux 
dont la valeur n'excède pas 4 600 €,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs 
avenants, 
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction de 
l'agriculture et de l'environnement.

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux collaborateurs de la Direction de 
l'Agriculture et de l'Environnement

2/2

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de servicesans objet

Chef de serviceOlivierUZANU

Service eau, 
assainissement, rivière

Service Environnement et 
aménagement foncier

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 10 000 € HT.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
document,…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux accords-cadres pour les bons de commande dont le montant 
est supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Jean-Paul BARON
2. Florence BILLARD
3. Jean-François COLLIER
4. Véronique BERTHOMIER
5. Cécile DESSEAUX
6. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux chefs de bureau de la Direction de 
l'Administration Générale accordées dans la limite des attributions des agents conformément à l'arrêté portant organisation et attribution des services
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

Pôle des ressources (PR)Cécile DESSEAUX

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 
DELEGATION, la 

délégation de signature 
qui lui est conférée sera 
exercée dans l’ordre 

suivant : 

Direction générale des 
services

Directeur général des 
services

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale.

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de refus de protection fonctionnelle,
* mémoires contentieux ne concernant pas les référés,
* renouvellement des adhésions aux associations,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux conseillers 
départementaux,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée à la directrice générale 
adjointe chargée du Pôle des Ressources,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la 
Direction de l'administration générale,
* pour les marchés et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : le 
visa de la page de garde du dossier de consultation des entreprises, les décisions de 
déclaration sans suite, les décisions d’attribution provisoire, les actes d’engagement et 
leurs lettres de notification, les avenants et leurs lettres de notification, les décisions de 
résiliation

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4.  Sophie CARBONNE

Directrice générale 
adjointe

* actes administratifs unilatéraux, les décisions, 
contrats, actes d’exécution du budget et toutes 
les correspondances et instructions relatives à 
l’administration départementale.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions 
informelles, transmission de document…) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante,
* courriers relatifs aux subventions,
* mémoires contentieux,
* décisions de refus de protection fonctionnelle,
* renouvellement des adhésions aux associations,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € 
HT : le visa de la page de garde du dossier de consultation des entreprises, les décisions 
de déclaration sans suite, les décisions d’attribution provisoire, les actes d’engagement et 
leurs lettres de notification, les avenants et leurs lettres de notification, les décisions de 
résiliation,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la 
direction de l'administration générale.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Véronique BERTHOMIER
4. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux chefs de bureau de la Direction de 
l'Administration Générale accordées dans la limite des attributions des agents conformément à l'arrêté portant organisation et attribution des services

2/5

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 
DELEGATION, la 

délégation de signature 
qui lui est conférée sera 
exercée dans l’ordre 

suivant : 

DirectriceTatianaCHARBONNEAU

Chef de serviceIsabelleSIMONNEAU

Service des assembléesChef de serviceMarie-AstridPROTEAU

Direction de 
l'administration générale

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* marchés publics et accords-cadres conclus 
pour le compte de la direction de l’administration 
générale d’un montant inférieur à 10 000 € HT 
et leurs avenants
* en matière d'exécution des marchés conclus 
pour le compte des autres services :
- décisions de prolongation de délai des marchés 
publics
* engagements et certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant en est 
plafonné à 20 000 € HT,
* dépôts de plainte.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* tous types de conventions,
* courriers relatifs aux subventions,
* mémoires contentieux,
* décisions accordant/refusant la protection fonctionnelle,
* renouvellement des adhésions aux associations,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la 
Direction de l'administration générale.

1. Cécile DESSEAUX
2. Franck PAULHE
3. Jean-François COLLIER
4. Véronique BERTHOMIER
5. Sophie CARBONNE

Service juridique et 
assurances

* actes, décisions, instructions et 
correspondances
*marchés publics d’un montant inférieur à 4 000 € 
HT et leurs avenants,
* engagements et certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement imputées au 
budget du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant en est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes d'indemnisation,
* mémoires contentieux,
* décisions accordant/refusant la protection fonctionnelle,
* dépôts de plainte.

1. Tatiana CHARBONNEAU
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Véronique BERTHOMIER
6. Sophie CARBONNE

* actes, décisions, instructions et 
correspondances, 
* marchés publics d’un montant inférieur à 4 000 
€ HT et leurs avenants
* engagements et certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement imputées au 
budget du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant en est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes d'indemnisation,
* dépôts de plainte.

1. Tatiana CHARBONNEAU
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Véronique BERTHOMIER
6. Sophie CARBONNE

*certificat du caractère exécutoire des actes 
administratifs de la collectivité.

1. Tatiana CHARBONNEAU
2. Isabelle SIMONNEAU
3. Daniel DUGUET
4. Pierre QUILLARD
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux chefs de bureau de la Direction de 
l'Administration Générale accordées dans la limite des attributions des agents conformément à l'arrêté portant organisation et attribution des services

3/5

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 
DELEGATION, la 

délégation de signature 
qui lui est conférée sera 
exercée dans l’ordre 

suivant : 

Service moyens générauxChef de serviceDaniel DUGUET

Centre éditiqueChristopheGOIMARD/

Chef de servicePierreQUILLARD

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* marchés publics d’un montant inférieur à 4 000 
€ HT,
* bons de commandes subséquents aux marchés 
pour les bons de commandes d'un montant 
inférieur à 10 000 € HT,
* engagements et certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant en est 
plafonné à 10 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* dépôts de plainte,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service 
moyens généraux.

1. Christophe GOIMARD
2. Tatiana CHARBONNEAU
3. Cécile DESSEAUX
4. Franck PAULHE

Adjoint au chef de 
service
Encadrant

* engagements et certification du service fait des 
dépenses de fonctionnement et d'investissement 
imputées au budget principal du Département 
dans la limite de 4 000 € HT.

1. Daniel DUGUET
2. Tatiana CHARBONNEAU
3. Cécile DESSEAUX

Service commande 
publique

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances
* en matière de marchés conclus pour le compte 
du service commande publique : marchés 
publics et accords-cadres d'un montant inférieur 
à 4 000 € HT, les décisions de reconduction 
expresse, les décisions d’affermissement,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses leur montant est 
plafonné à 10 000 € HT.

* courriers aux élus hors gestion courante en matière de marchés et de comptabilité,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* dépôts de plainte,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service 
commande publique,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux élus

1. Emmanuelle VILLESECHE-
DIEZ
2 . Tatiana CHARBONNEAU
3. Cécile DESSEAUX
4. Franck PAULHE
5. Jean François COLLIER
6. Véronique BERTHOMIER
7. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux chefs de bureau de la Direction de 
l'Administration Générale accordées dans la limite des attributions des agents conformément à l'arrêté portant organisation et attribution des services

4/5

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 
DELEGATION, la 

délégation de signature 
qui lui est conférée sera 
exercée dans l’ordre 

suivant : 

Bureau des marchésEmmanuelle Adjoint au chef de 
service
Chef de bureau

VILLESECHE-
DIEZ

* actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs aux procédures de 
marché,
* les engagements et certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement imputées au 
budget principal du Département, aux budgets 
annexes et comptes hors budget dans la limite 
de 4 000 € HT,
* en matière de passation des marchés pour le 
compte des autres services :
- signature des procès-verbaux des réunions de 
la commission d'ouverture des offres en tant que 
représentant du service commande publique
- lettres relatives au rejet des offres et à la 
notification des motifs de rejet des offres,
* en matière d'exécution des marchés conclus 
pour le compte des autres services :
- actes de sous-traitance
- lettres de notification des actes de sous-
traitance
- décisions de nantissement et de cession de 
créances
- décisions d'affermissement
- décisions de reconduction expresse.

* courriers aux élus hors gestion courante en matière de marchés et de comptabilité,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* dossiers de consultation des entreprises,
* marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur à 4 000 € HT, leurs mises au 
point et leurs notifications,

1. Pierre QUILLARD
2. Tatiana CHARBONNEAU
3. Cécile DESSEAUX
4. Franck PAULHE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux chefs de bureau de la Direction de 
l'Administration Générale accordées dans la limite des attributions des agents conformément à l'arrêté portant organisation et attribution des services

5/5

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 
DELEGATION, la 

délégation de signature 
qui lui est conférée sera 
exercée dans l’ordre 

suivant : 

Mission DocumentationElisabethBARON Chargée de mission 
Documentation

* actes, décisions, instructions et 
correspondances, 
* marchés publics d’un montant inférieur à 4 000 
€ HT et leurs avenants
* les engagements et certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement imputées au 
budget principal du Département dans la limite 
de 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* renouvellement des adhésions,
* dépôts de plainte.

1. Tatiana CHARBONNEAU
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Véronique BERTHOMIER 
6. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux responsables de la 
Direction des bâtiments

1/6

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

COLLIER

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Direction générale des 
services

Directeur général des 
services

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale,

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département,
* contrat/convention de louage de chose pour une durée n'excédant pas 12 ans et dont le loyer 
annuel est inférieur à 12 000 € TTC,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée au directeur général adjoint 
chargé du pôle de l'Espace rural et des Infrastructures,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction 
des bâtiments,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux Vice-présidents et 
conseillers départementaux,
*  pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : 
les actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

Pôle de l'Espace rural et 
des Infrastructures (PERI)

Directeur général 
adjoint

Jean-
François

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de document...) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département,
* contrat/convention de louage de chose pour une durée n'excédant pas 12 ans et dont le loyer 
annuel est inférieur à 12 000 € TTC,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* pour les marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 25 000 € HT  : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
bâtiments,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux Vice-présidents et 
conseillers départementaux.

1. Franck PAULHE
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

54

efs de bureau et aux responsables de la

EN CAS D'ABSENCE DU
TITULAIREDELA

e

TITULAIREDELA

Envoyé en préfecture le 20/04/2022 sdebureauetauxresponsa Envoyé en préfecture le 20/04/2022 sdebureauetauxresponsa
Reçu en préfecture le 20/04/2022

Affiché le 

ID : 079-227900016-20220419-2022_0625-AR 6-2EN CAS D'ABSENCE ID : 079-227900016-20220419-2022_0625-AR EN CAS D'ABSENCE



ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux responsables de la 
Direction des bâtiments

2/6

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Direction des bâtimentsDirecteurFranck LUPIA

Mission Energie RessourcesResponsableSabrinaMATHEZ

Chef de serviceCorinnePASCHER

* actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs à la Direction dans les 
limites des attributions de la Direction,
* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement imputés au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budgets, 
* dépôts de plainte.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département,
* contrat/convention de louage de chose pour une durée n'excédant pas 12 ans et dont le loyer 
annuel est inférieur à 12 000 € TTC,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 10 000 € HT : 
les actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation, les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont supérieurs à 40 000  € HT ; 
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction 
des bâtiments.

1. Jean-François COLLIER
2. Franck PAULHE
3. Véronique BERTHOMIER
4. Cécile DESSEAUX
5. Sophie CARBONNE

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget. 

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de documents...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* pour marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation, les bons de commandes subséquents au 
accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont supérieurs à 20 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Franck LUPIA
2. Jean-Denis CHAMPEAU

Service Comptabilité et 
administration

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget dans la limite de 4 000 € 
HT. 

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de documents...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont 
supérieurs à 4 000  € HT ; 
* contrat/convention de louage de chose pour une durée n'excédant pas 12 ans et dont le loyer 
annuel est inférieur à 12 000 € TTC,
* dépôts de plainte.

1. Franck LUPIA
2. Jean Denis CHAMPEAU
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux responsables de la 
Direction des bâtiments
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de serviceJean-DenisCHAMPEAU

Chef de bureauJean-GuyTHIOU

Chef d’unité sans objet

Chef d’unité sans objet

Service Maintenance et 
exploitation des bâtiments 

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget. 
* dépôts de plainte.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* arrêté fixant les tarifs des salles et sites du Département,
* contrat/convention de louage de chose pour une durée n'excédant pas 12 ans et dont le loyer 
annuel est inférieur à 12 000 € TTC,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont 
supérieurs à 20 000  € HT,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service 
Maintenance et exploitation des bâtiments.

1. Jean-Guy THIOU
2. Corinne PASCHER
3. Franck LUPIA

Service Maintenance et 
exploitation des bâtiments/
Bureau Maintenance 

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget dans la limite de 4 000 € 
HT. 

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de documents...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont 
supérieurs à 4 000  € HT ; 
* contrat/convention de louage de chose pour une durée n'excédant pas 12 ans et dont le loyer 
annuel est inférieur à 12 000 € TTC,
* dépôts de plainte.

1. Jean-Denis CHAMPEAU
2. Corinne PASCHER
3. Franck LUPIA

Bureau Maintenance/Unité 
gardiennage, gestion 
technique et entretien des 
locaux

Bureau Maintenance/Unité 
Maintenance d’exploitation
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux responsables de la 
Direction des bâtiments

4/6

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de bureauDenisMARCHAND

Chef d’unité Benoît CHAIGNEAU

Service Maintenance et 
exploitation des bâtiments/
Bureau Equipes 
d’interventions

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget dans la limite de 4 000 € 
HT. 

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de documents...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont 
supérieurs à 4 000  € HT ; 
* contrat/convention de louage de chose pour une durée n'excédant pas 12 ans et dont le loyer 
annuel est inférieur à 12 000 € TTC,
* dépôts de plainte.

1. Jean-Denis CHAMPEAU
2. Jean Guy THIOU
3. Corinne PASCHER

Bureau Equipe 
d’intervention/Unité 
Espaces verts

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget dans la limite de 4 000 € 
HT. 

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documents...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont 
supérieurs à 4 000  € HT ; 
* contrat/convention de louage de chose pour une durée n'excédant pas 12 ans et dont le loyer 
annuel est inférieur à 12 000 € TTC.
* dépôts de plainte.

1. Denis MARCHAND
2. Jean-Denis CHAMPEAU
3. Jean-Guy THIOU
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux responsables de la 
Direction des bâtiments

5/6

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef d’unité PhilippeBIZARD

Chef d’unité sans objet

Chef de bureausans objet

Chef d’unité FrancisHURTEAU/

SébastienGUIGAND/

Chef d’unité ChristianPIN/

Bureau Equipe 
d’intervention/Unité 
Maintenance interne

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget dans la limite de 4 000 € 
HT. 

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documents...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont 
supérieurs à 4 000  € HT ; 
* contrat/convention de louage de chose pour une durée n'excédant pas 12 ans et dont le loyer 
annuel est inférieur à 12 000 € TTC.
* dépôts de plainte.

1. Denis MARCHAND
 2. Jean-Denis CHAMPEAU
 3. Jean-Guy THIOU

Bureau Equipe 
d’intervention/Unité 
Maintenance territoriale

Service Maintenance et 
exploitation des bâtiments/
Bureau Garage

Bureau Garage/Unité 
Garage

* Engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement inférieurs à 4 000 € HT.

1. Jean-Denis CHAMPEAU
2. Jean-Guy THIOU
3. Corinne PASCHER

Bureau Garage/Unité 
Garage

référent poids lourds 
et engins

* Engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement inférieurs à 4 000 € HT.

1. Francis HURTEAU 
2. Jean Guy THIOU
3. Jean-Denis CHAMPEAU

Bureau Garage/Unité 
Magasin

* Engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement inférieurs à 4 000 € HT.

1. Jean-Denis CHAMPEAU
2. Jean-Guy THIOU
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service, aux chefs de bureau et aux responsables de la 
Direction des bâtiments

6/6

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de servicesans objet

PhilippeVRIGNON

Service Conduite 
d’opérations

Service Conduite 
d’opérations

Technicien chargé 
d’opérations

En ce qui concerne les dossiers relevant de sa 
compétence : 
* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget dans la limite de 4 000 € 
HT. 

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation, les bons de commande subséquents aux 
accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont supérieurs à 4 000  € HT ; 
* dépôts de plainte.

1. Franck LUPIA
2. Jean-Denis CHAMPEAU
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux chefs de bureau de la Direction du 
Développement Territorial

1/5

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

VéroniqueBERTHOMIER

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES

Directeur général 
des services

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du budget 
et toutes les correspondances et instructions 
relatives à l’administration départementale,

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* pour les domaines du sport, de la culture et des partenariats Europe-Région : conventions ne 
faisant pas l'objet d'un modèle-type,
* pour les domaines de l'aménagement du territoire et de l'économie : conventions,
* arrêtés fixant les tarifs de vente des articles, ouvrages et produits de la boutique et de la 
cafétéria du Musée des Tumulus de Bougon,
* arrêtés fixant les tarifs de location des sites et salles du Musée des Tumulus de Bougon,
* arrêtés fixant les tarifs de groupe, les tarifs réduits, les tarifs promotionnels liés à un événement, 
les tarifs des animations et les tarifs des visites guidées du Musée des Tumulus de Bougon,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée à la directrice générale adjointe 
chargée du Pôle Développement territorial et éducation,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction du 
développement territorial
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

Pôle Développement 
territorial et éducation 

(PDTE)

Directrice 
générale adjointe

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du budget 
et toutes les correspondances et instructions 
relatives à l’administration départementale.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents …) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* pour les domaines de l'aménagement du territoire et de l'économie : conventions,
* pour les domaines du sport, de la culture et des partenariats Europe-Région : conventions ne 
faisant pas l'objet d'un modèle-type,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction du 
développement territorial,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux chefs de bureau de la Direction du 
Développement Territorial

2/5

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

DirecteurPascalPERENNOU

Chef de serviceClaudie HAY

Chef de servicePascaleBOUET

Direction du 
Développement 
Territorial 

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département,
* les dépôts de plainte.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de document…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée départementale,
* arrêtés fixant les tarifs de location des sites et salles du Musée des Tumulus de Bougon,
* arrêtés fixant les tarifs de groupe, les tarifs réduits, les tarifs promotionnels liés à un événement, 
les tarifs des animations et les tarifs des visites guidées du Musée des Tumulus de Bougon,
* arrêtés fixant les tarifs de vente des articles, ouvrages et produits de la boutique et de la cafétéria 
du Musée des Tumulus de Bougon,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention relevant du service Culture/Sports, 
* pour les domaines de l'aménagement du territoire et de l'économie : conventions,
* pour les domaines du sport, de la culture et des partenariats Europe-Région : conventions ne 
faisant pas l'objet d'un modèle-type,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande d'un montant 
supérieur ou égal à 10 000 € HT,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la direction du 
Développement territorial.

1. Véronique BERTHOMIER
2. Jean François COLLIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

Service des Aides 
territoriales

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents …) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* bons de commandes subséquents aux marchés pour les bons de commande d'un montant 
supérieur ou égal à 4 000  € HT,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* dépôts de plainte.

1. Pascal PERENNOU
2. Véronique BERTHOMIER
3. Jean François COLLIER
4. Cécile DESSEAUX 
5. Sophie CARBONNE

Service Europe et 
partenariats 
territoriaux

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et  la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au chapitre 
65 et plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents …) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* bons de commandes subséquents aux marchés pour les bons de commande d'un montant 
supérieur ou égal à 4 000  € HT,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* dépôts de plainte.

1. Pascal PERENNOU
2. Véronique BERTHOMIER
3. Jean François COLLIER
4. Cécile DESSEAUX 
5. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux chefs de bureau de la Direction du 
Développement Territorial

3/5

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Service Culture/SportsChef de servicesans objet

DirectriceAurélieJALOUNEIX

DirectriceAmandineCONTET

Service Musée des 
tumulus de Bougon

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est illimité 
pour les dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 10 000 € HT pour les autres dépenses,
* dépôts de plainte pour agression ou dommages 
causés au domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de document…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée départementale,
* conventions,
* arrêtés fixant les tarifs de vente des articles, ouvrages et produits de la boutique et de la 
cafétéria du Musée des Tumulus de Bougon,
* arrêtés fixant les tarifs de location des sites et salles du Musée des Tumulus de Bougon,
* arrêtés fixant les tarifs de groupe, les tarifs réduits, les tarifs promotionnels liés à un événement, 
les tarifs des animations et les tarifs des visites guidées du Musée des Tumulus de Bougon,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande d'un montant 
supérieur ou égal à 4 000 € HT.

1. Pascal PERENNOU
2. Véronique BERTHOMIER
3. Jean François COLLIER
4. Cécile DESSEAUX
5. Sophie CARBONNE

Service Archives 
départementales

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est illimité 
pour les dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 10 000 € HT pour les autres dépenses.

* courriers aux élus, ayant une incidence financière,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée départementale,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande d'un montant 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Angélique BARBAULT
2. Nathalie TRELLU-MARCHAND
3. Kristell NERROU
4. Pascale VIDONI
5. Pascal PERENNOU
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux chefs de bureau de la Direction du 
Développement Territorial

4/5

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

DirectriceGUITTON

GUITTON

Chef de bureauAnneliseGADIOU

Chef de bureauDavid DONNAT

Service Médiathèque 
départementale des 
Deux-Sèvres

Marie 
Andrée

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est illimité 
pour les dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 10 000 € HT pour les autres dépenses.

* courriers aux élus, ayant une incidence financière,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée départementale,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande d'un montant 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la médiathèque 
départementale.

1. Annelise GADIOU en ce qui la 
concerne pour le bureau 
Ressources documentaires et 
numériques
2. David DONNAT en ce qui le 
concerne pour le bureau Services 
au réseau des bibliothèques
3. En cas d’absence de ces 
derniers, Pascal PERENNOU

Service Médiathèque 
départementale des Deux-
Sèvres/Bureau 
Administration

intérim assuré par 
la Directrice

Marie 
Andrée

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est illimité 
pour les dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 4 000 € HT pour les autres dépenses.

* courriers aux élus, ayant une incidence financière,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée départementale,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande d'un montant 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Annelise GADIOU
2. David DONNAT
3. Pascal PERENNOU

Service Médiathèque 
départementale des Deux-
Sèvres/Bureau Ressources 
documentaires et 
numériques

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est illimité 
pour les dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 4 000 € HT pour les autres dépenses.

* courriers aux élus, ayant une incidence financière,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée départementale,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande d'un montant 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. David DONNAT
2. Marie Andrée GUITTON
3. Pascal PERENNOU

Service Médiathèque 
départementale des Deux-
Sèvres/Bureau Services au 
réseau des bibliothèques

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est illimité 
pour les dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 4 000 € HT pour les autres dépenses.

* courriers aux élus, ayant une incidence financière,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée départementale,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande d'un montant 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Annelise GADIOU 
2. Marie Andrée GUITTON
3. Pascal PERENNOU
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur, aux chefs de service et aux chefs de bureau de la Direction du 
Développement Territorial

5/5

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

LaureCOPIN/ Service Médiathèque 
départementale des Deux-
Sèvres/Bureau Ressources 
documentaires et 
numériques

chargée de 
l'action culturelle

* conventions de prêts de supports d'action 
culturelle

1. Annelise GADIOU
2. Marie Andrée GUITTON
3. Pascal PERENNOU
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints et au Directeur de la Direction de l'Education

1/1

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

VéroniqueBERTHOMIER

DirectriceAdeline 

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES

Directeur général 
des services

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du budget 
et toutes les correspondances et instructions 
relatives à l’administration départementale,

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée à la directrice générale adjointe 
chargée du Pôle Développement territorial et éducation,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction de 
l'éducation,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT  : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

Pôle Développement 
territorial et éducation 

(PDTE)

Directrice 
générale adjointe

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du budget 
et toutes les correspondances et instructions 
relatives à l’administration départementale.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents …) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction de 
l'éducation,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

DIRECTION DE 
L'EDUCATION

SCHNEIDER-
DESNOES

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département,
* les dépôts de plainte.

 * courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents …) ,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* bons de commandes subséquents aux marchés pour les bons de commande d'un montant 
supérieur ou égal à 10 000  € HT,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs 
avenants,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention.

1. Laurent CARN
2. Véronique BERTHOMIER
3. Jean-François COLLIER
4. Cécile DESSEAUX
5. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF

1/20

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES

Directeur général 
des services

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du 
budget et toutes les correspondances et 
instructions relatives à l’administration 
départementale.

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
* arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
* prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’outre-
mer,
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et 
extension des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des 
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet 
d’un placement administratif,
* arrêtés relatifs à l'autorisation de création, de transformation, d'extension ou la fermeture des 
maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des établissements et services 
accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement 
administratif,
* conventions de financement des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et 
d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire 
ou faisant l’objet d’un placement administratif,
* décisions de contrôler les maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
* courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et 
d’accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la 
gestion ou l’organisation de l’établissement,
* appel des ordonnances en matière d’assistance éducative,
* décisions relatives à l'attribution, au refus ou au retrait d'agrément d’assistant maternel et 
d’assistant familial,
* arrêtés relatifs à l'autorisation de création, de transformation, d'extension ou la fermeture des 
établissements et services gérés par des personnes physiques ou morales de droit privé accueillant 
des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et de fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* conventions ne faisant pas l’objet d’un modèle-type,
* courriers de recrutement pour des emplois permanents des agents de la Maison départementale 
de l'enfance,
* courriers aux agents relatifs aux avancements de grade et promotions internes et arrêtés relatifs 
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite 
démission des agents de la Maison départementale de l'enfance,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies 
des agents de la Maison départementale de l'enfance,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions 
relatives aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien 
professionnel des agents de  la Maison départementale de l'enfance et recours relatifs à ces 
notations,
* actes pour lesquels une délégation a été accordée au directeur général adjoint chargé du Pôle 
des solidarités,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction de 
l'Enfance et de la famille,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d’engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Sophie CARBONNE POLE DES 
SOLIDARITES (PDS)

Directrice 
générale adjointe

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du 
budget et toutes les correspondances et 
instructions relatives à l’administration 
départementale,
* signature des contrats de location pour 
l'hébergement des jeunes placés sous 
responsabilité départementale.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
document...) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés d’admission, à titre provisoire, en qualité de pupille de l’Etat,
* requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
* arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
* recours gracieux en cas de refus d’agrément pour l’adoption,
* prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’outre-
mer,
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et 
extension des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des 
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet 
d’un placement administratif,
* arrêtés relatifs à l'autorisation de création, de transformation, d'extension ou la fermeture des 
maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des établissements et services 
accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement 
administratif,
* conventions de financement des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et 
d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire 
ou faisant l’objet d’un placement administratif,
* décisions de contrôler les maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
* courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et 
d’accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la 
gestion ou l’organisation de l’établissement,
* appel des ordonnances en matière d’assistance éducative,
* décisions relatives à l'attribution, au refus ou au retrait d'agrément d’assistant maternel et 
d’assistant familial,
* arrêtés relatifs à l'autorisation de création, de transformation, d'extension ou la fermeture des 
établissements et services gérés par des personnes physiques ou morales de droit privé accueillant 
des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et de fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* conventions ne faisant pas l’objet d’un modèle-type,
* courriers de recrutement pour des emplois permanents des agents de la Maison départementale 
de l'enfance,
* courriers aux agents relatifs aux avancement de grade et promotions internes et arrêtés relatifs 
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite 
démission des agents de la Maison départementale de l'enfance,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies des 
agents de la Maison départementale de l'enfance,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives 
aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel 
des agents de la Maison départementale de l'enfance et recours relatifs à ces notations,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires et aux suspensions de fonctions,
* pour les marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 25 000 € HT : les 
actes d’engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction de 
l'Enfance et de la famille,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux vice-présidents et conseillers 
départementaux.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Véronique BERTHOMIER
4. Cécile DESSEAUX
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Directricesans objet

OlivierGORCE

ResponsableMarlène HOURQUET

DIRECTION DE 
L'ENFANCE ET DE LA 
FAMILLE (DEF)

Mission Mineurs Non 
Accompagnés

Responsable par 
intérim

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 10 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public,
* signature des décisions de prise en charge 
et refus de prise en charge des jeunes suivis 
par la mission Mineurs non accompagnés.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante, 
* marchés publics et accords cadres,
* conventions et contrats de location.

1. Sophie CARBONNE
2. Franck PAULHE
3. Jean François COLLIER 
4. Véronique BERTHOMIER 
5. Cécile DESSEAUX

Contrôle des modes 
d'accueil de la protection 
de l'enfance

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les rapports de contrôle, d'audit, 
d'évaluation et de visite de conformité,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* décisions de contrôler les maisons d'enfants à caractère social, les lieux de vie et d'accueil et les 
assistants familiaux,
* courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social, lieux de vie et d’accueil 
et assistants familiaux, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux 
dysfonctionnements dans la gestion ou l’organisation de l’établissement,
* actes et courriers relatifs à la procédure de fermeture des maisons d’enfants à caractère social, des 
lieux de vie et d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par 
l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement administratif,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* dépôts de plainte.

1. Olivier GORCE
2. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de serviceOlivierGORCE Service Aide sociale à 
l'enfance

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 10 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* marchés publics et accords-cadres d'un 
montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et 
leurs avenants,
* arrêtés d’admission, à titre provisoire, en 
qualité de pupille de l’Etat,
* rapports de proposition de modification 
budgétaire établis dans le cadre de la 
procédure de tarification des maisons 
d’enfants à caractère social, des lieux de vie 
et d’accueil et des établissements et services 
accueillant des mineurs confiés par l’autorité 
judiciaire ou faisant l’objet d’un placement 
administratif,
* arrêtés de tarification des maisons 
d’enfants à caractère social, lieux de vie et 
d’accueil et des établissements et services 
accueillant des mineurs confiés par l’autorité 
judiciaire ou faisant l’objet d’un placement 
administratif,
* actes et courriers relatifs à la procédure de 
fermeture des maisons d’enfants à caractère 
social, des lieux de vie et d’accueil et des 
établissements et services accueillant des 
mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou 
faisant l’objet d’un placement administratif,
* les dépôts de plainte pour agression ou 
fausse déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de document…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
* arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
* recours gracieux en cas de refus d’agrément pour l’adoption,
* prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’Outre-
mer,
* déclaration de dossier complet dans le cadre de la procédure de création, transformation et 
extension des maisons d’enfants à caractère social, des lieux de vie et d’accueil et des 
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet 
d’un placement administratif,
* arrêtés de création, transformation, extension et fermeture des maisons d’enfants à caractère 
social, des lieux de vie et d’accueil et des établissements et services accueillant des mineurs 
confiés par l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un placement administratif,
* conventions de financement des maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
* décisions de contrôler les maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et d’accueil,
* courriers d’injonction adressés aux maisons d’enfants à caractère social et lieux de vie et 
d’accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la 
gestion ou l’organisation de l’établissement,
* appel des ordonnances en matière d’assistance éducative,
* rapports de proposition de modification budgétaire établis dans le cadre de la procédure de 
tarification des centres d’action médico-sociale précoce,
* arrêtés de tarification des centres d’action médico-sociale précoce,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Stephan SEDINSKI
2. Sophie CARBONNE
3.  Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Véronique BERTHOMIER
6. Cécile DESSEAUX
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauManonAUDIER Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau 
Informations 
préoccupantes et statut de 
l'enfant

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés d’admission, à titre provisoire, en qualité de pupille de l’Etat,
* requêtes en déclaration d’abandon auprès du tribunal,
* arrêtés portant agrément et refus d’agrément pour l’adoption,
* suivi des recours gracieux en cas de refus d’agrément pour l’adoption,
* prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l’étranger ou dans une collectivité d’Outre-
mer,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* dépôts de plainte,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Olivier GORCE
2. Stephan SEDINSKI
3. Sophie CARBONNE
4. Franck PAULHE
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauStéphanSEDINSKI Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Dispositfs 
d'accueil

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de 
fonctionnement et d’investissement 
imputées au budget du Département. En ce 
qui concerne les engagements de 
dépenses, le montant est illimité pour les 
dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 10 000 € HT pour les autres 
dépenses, 
* marchés publics et accords-cadres d'un 
montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et 
leurs avenants, 
* arrêtés d’admission, à titre provisoire, en 
qualité de pupille de l’Etat, 
* rapports de proposition de modification 
budgétaire établis dans le cadre de la 
procédure de tarification des maisons 
d’enfants à caractère social, des lieux de 
vie et d’accueil et des établissements et 
services accueillant des mineurs confiés par 
l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un 
placement administratif, 
* arrêtés de tarification des maisons 
d’enfants à caractère social, lieux de vie et 
d’accueil et des établissements et services 
accueillant des mineurs confiés par 
l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un 
placement administratif, 
* actes et courriers relatifs à la procédure 
de fermeture des maisons d’enfants à 
caractère social, des lieux de vie et 
d’accueil et des établissements et services 
accueillant des mineurs confiés par 
l’autorité judiciaire ou faisant l’objet d’un 
placement administratif, 
* les dépôts de plainte pour agression ou 
fausse déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* arrêtés de création, transformation, extension et fermeture des maisons d'enfants à caractère 
social, des lieux de vie et d'accueil et des établissements et services accueillant des mineurs 
confiés par l'autorité judiciaire ou faisant l'objet d'un placement administratif,
* rapports de proposition de modification budgétaire établis dans le cadre de la procédure de 
tarification des maisons d'enfants à caractère social, des lieux de vie et d'accueil et des 
établissements et services accueillant des mineurs confiés par l'autorité judiciaire ou faisant l'objet 
d'un placement administratif,
* arrêtés de tarification des maisons d'enfants à caractère social, des lieux de vie et d'accueil et 
des établissements et services accueillant des mineurs confiés par l'autorité judiciaire ou faisant 
l'objet d'un placement administratif,
* décisions de contrôler les maisons d'enfants à caractère social et lieux de vie et d'accueil,
* courriers d'injonction adressés aux maisons d'enfants à caractère social et lieux de vie et 
d'accueil, pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la 
gestion ou l'organisation de l'établissement,
* actes et courriers relatifs à la procédure de fermeture des maisons d'enfants à caractère social, 
des lieux de vie et d'accueil et des établissements et services accueillant des mineurs confiés par 
l'autorité judiciaire ou faisant l'objet d'un placement administratif,
* appel des ordonnances en matière d'assistance éducative,
* arrêtés portant suspension et retrait d'agrément d'assistant maternel et d'assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* dépôts de plainte,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Olivier GORCE
2. Sophie CARBONNE
3. Franck PAULHE
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

BénédicteMASJUAN

sans objet

Carole BELLAIR/

Chef de bureauBernardDISSAUX

Aurélie GASSOT/

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Clou-Bouchet

Chef de bureau* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Bernard DISSAUX              
2. Florian DUBOSC
3. Marie-Christine JANICOT
4. Nadège COILLIER
5. Sébastien BOUE
6. Stéphane SEDINSKI              
7. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Clou-Bouchet

Coordinateur 
territorial

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Clou-Bouchet 

Coordinateur 
territorial 

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

1. Bénédicte MASJUAN
2. Bernard DISSAUX

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Sainte Pezenne

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Bénédicte MASJUAN
2. Florian DUBOSC              
3. Marie-Christine JANICOT
4. Nadège COILLIER             
5. Sébastien BOUE               
6. Stéphan SEDINSKI              
7. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Sainte-Pezenne

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

1. Bernard DISSAUX
2. Bénédicte MASJUAN
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Carole BELLAIR/

Claudine MOREAU/

Chef de bureauFlorianDUBOSC

Annie-LaurieFEDERICO/

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Sainte-Pezenne 
et du Niortais-Clou-
Bouchet

Coordinateur 
territorial 

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

1. Bénédicte MASJUAN
2. Bernard DISSAUX

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais-Sainte-Pezenne

Coordinateur 
territorial 

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

1. Bernard DISSAUX
2. Bénédicte MASJUAN

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureaux Aide 
sociale à l'enfance des 
antennes médico-sociales 
du Haut Val de Sèvre et du 
Mellois

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Bénédicte MASJUAN             
2. Bernard DISSAUX                
3. Marie-Christine JANICOT
4. Nadège COILLIER
5. Sébastien BOUE      
6. Stephan SEDINSKI
7. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Haut Val de Sèvre

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

1. Florian DUBOSC
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauNadège COILLIER

AngéliqueDIDIER/1. Nadège COILLIER

Chef de bureauSébastienBOUE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale  
du Thouarsais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Marie-Christine JANICOT  
2. Sébastien BOUE      
3. Florian DUBOSC
4. Bénédicte MASJUAN              
5. Bernard DISSAUX               
6. Stephan SEDINSKI
7. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Thouarsais

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Marie-Christine JANICOT       
2. Nadège COILLIER                
3. Florian DUBOSC
4. Bénédicte MASJUAN       
5. Bernard DISSAUX           
6. Stéphan SEDINSKI
7. Olivier GORCE
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

CécileROBIN/1. Sébastien BOUE

Chef de bureauJANICOT

VirginieRUSSEIL/1. Marie-Christine JANICOT

MathildeGRELLIER/1. Marie-Christine JANICOT

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine

Marie-
Christine

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du bureau,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Nadège COILLIER
2. Sébastien BOUE      
3. Florian DUBOSC  
4. Bénédicte MASJUAN              
5. Bernard DISSAUX              
6. Stéphane SEDKINSKI
7. Olivier GORCE

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.

Service Aide sociale à 
l'enfance/Bureau Aide 
sociale à l'enfance de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine

Coordinateur 
territorial

* pour les décisions relevant de sa 
compétence et en ce qui concerne le suivi 
du projet de l'enfant, les courriers et 
correspondances n'emportant pas décision.
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de serviceFlorent ARNAULT

Patricia RASTOCLE

Service Protection 
maternelle et infantile

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 10 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* arrêtés portant création, extension, 
transformation des établissements et 
services gérés par des personnes physiques 
ou morales de droit privé accueillant des 
enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, 
transformation et fermeture des 
établissements et services publics accueillant 
des enfants de moins de 6 ans,
* les dépôts de plainte pour agression ou 
fausse déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Patricia RASTOCLE
2. Sophie CARBONNE
3. Franck PAULHE

 

Service Protection 
maternelle et infantile

Adjointe au Chef 
de service

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 10 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression ou 
fausse déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Florent ARNAULT
2. Sophie CARBONNE
3. Franck PAULHE
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

SabineDECOTTIGNIES

Chef de bureauMagaliMICHEL

Chef de bureauFlorence

Service Protection 
maternelle et infantile

Conseillère 
technique et 
qualité

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de 
fonctionnement et d’investissement 
imputées au budget du Département. En ce 
qui concerne les engagements de 
dépenses, le montant est illimité pour les 
dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 10 000 € HT pour les autres 
dépenses, 

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Florent ARNAULT
2. Patricia RASTOCLE

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureaux 
Protection maternelle et 
infantile des antennes 
médico-sociales du 
Bressuirais et du 
Thouarsais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Florence DOLIVEUX-BABUCHON
2. Sandrine LIMAS
3. Aurélie AUNEAU
4. Auréilie PAQUET
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureau Protection 
maternelle et infantile de 
l 'antenne médico-sociale 
de Gâtine

DOLIVEUX-
BABUCHON

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Magali MICHEL
2. Sandrine LIMAS
3. Aurélie AUNEAU
4. Aurélie PAQUET
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauAurélie AUNEAU

Chef de bureau Sandrine LIMAS

Chef de bureau Aurélie PAQUET

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureaux 
Protection maternelle et 
infantile des antennes 
médico-sociales du Haut 
Val de Sèvre et du Mellois

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Sandrine LIMAS
2. Magali MICHEL
3. Florence DOLIVEUX-BABUCHON
4. Aurélie PAQUET 
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureaux 
Protection maternelle et 
infantile des antennes 
médico-sociales du Niortais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Aurélie AUNEAU
2. Magali MICHEL
3. Florence DOLIVEUX-BABUCHON
4. Aurélie PAQUET
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT 

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureau Accueil du 
jeune enfant

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances, * les engagements et la 
certification du service fait des dépenses de 
fonctionnement et d’investissement 
imputées au budget du Département. En ce 
qui concerne les engagements de 
dépenses, le montant est illimité pour les 
dépenses imputées au chapitre 65 et 
plafonné à 4 000 € HT pour les autres 
dépenses, * les dépôts de plainte pour 
agression, fausse déclaration ou dommages 
causés au domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d’assistant maternel et d’assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1.Sandrine LIMAS
2. Aurélie AUNEAU
3. Magali MICHEL
4. Florence DOLIVEUX-BABUCHON
5. Carole PELE
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauCarole PELE

Directrice Valérie PALARD

Service Protection 
maternelle et 
infantile/Bureau l'AGORA

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés portant création, extension, transformation des établissements et services gérés par des 
personnes physiques ou morales de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* avis sur les projets de création, extension, transformation et fermeture des établissements et 
services publics accueillant des enfants de moins de 6 ans,
* arrêtés portant agrément en qualité d'assistant maternel et d'assistant familial,
* arrêtés portant suspension et retrait d’agrément d’assistant maternel et d’assistant familial,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics.

1.Sandrine LIMAS
2. Aurélie AUNEAU
3. Magali MICHEL
4. Florence DOLIVEUX-BABUCHON
5. Aurélie PAQUET
6. Patricia RASTOCLE
7. Florent ARNAULT

 

Maison départementale 
de l'enfance

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses de 
fonctionnement, le montant est plafonné à 
10 000 € HT,
* décisions relatives à la mobilité des agents 
hors de la Maison départementale de 
l’enfance,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* actes et décisions relatifs au recrutement des agents de la Maison départementale de l’enfance, 
hors recrutement pour besoin occasionnel,
* courriers aux agents relatifs aux avancement de grade et promotions internes et arrêtés relatifs 
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires et aux suspensions de fonctions,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives 
aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel 
des agents de la Maison départementale de l'enfance et recours relatifs à ces notations,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, 
démission des agents de la Maison départementale de l'enfance,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies des 
agents de la Maison départementale de l'enfance,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics d'un montant supérieur ou égal à 4 000 € HT et leurs avenants,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Maison 
départementale de l'enfance,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Yann ORVEN
2. Claudie PERAUD-VALADE
3. Yohann DAVID
4. Séverine BLED
5. Magalie COURBES
6. Philippe OUDRY
7. Hélène SICAUD
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de serviceSéverine BLED

Chef de serviceYohannDAVID

Chef de serviceMagalieCOURBES

Maison départementale de 
l'enfance/Accueil mères-
enfants (SAME)

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 10 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Yohann DAVID
2. Claudie PERAUD-VALADE
3. Magalie COURBES
4. Philippe OUDRY
5. Hélène SICAUD
6. Valérie PALARD

Maison départementale de 
l'enfance/Placement 
familial Sud-Niort (SAF 
Sud)

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Claudie PERAUD-VALADE
2. Séverine BLED
3. Magalie COURBES
4. Philippe OUDRY
5. Hélène SICAUD
6. Valérie PALARD

Maison départementale de 
l'enfance/foyer de Saint 
Maixent

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Yohann DAVID
2. Séverine BLED
3. Claudie PERAUD-VALADE
4. Philippe OUDRY
5. Hélène SICAUD
6. Valérie PALARD
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURES AUX DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, DIRECTEURS GENERAUX ADJOINTS, DIRECTEUR, CHEFS DE SERVICE ET CHEFS DE 
BUREAU, COORDINATEURS TERRITORIAUX DE LA DEF
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de servicePhilippeOUDRY

Chef de serviceHélèneSICAUD

Chef de serviceClaudie

Maison départementale de 
l'enfance/foyer  et service 
d'accueil familial de Nord-
Thouars

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagementset la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Yohann DAVID
2. Claudie PERAUD-VALADE 
3. Magalie COURBES
4. Séverine BLED
5. Hélène SICAUD
6. Valérie PALARD

Maison départementale de 
l'enfance/foyer de Niort la 
Tiffardière

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents,
* contrats de location pour l'hébergement des jeunes placés sous responsabilité départementale.

1. Yohann DAVID
2. Claudie PERAUD-VALADE
3. Séverine BLED
4. Magalie COURBES
5. Philippe OUDRY
6. Valérie PALARD

Maison départementale de 
l'enfance/Dispositif 
d'urgence et d'accueil 
diversifié (DUAD)

PERAUD-
VALADE

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget de 
la Maison départementale de l’enfance 
(nomenclature M22), annexe 11 du budget 
du Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes de recrutement et de gestion de carrière des agents.

1. Yohann DAVID
2. Séverine BLED
3. Magalie COURBES
4. Philippe OUDRY
5. Hélène SICAUD
6. Valérie PALARD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de serviceSylvie CAILLAUD

Chef de bureauDidierENCOIGNARD

Chef de bureausans objet

Service Action sociale 
généraliste

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 10 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression ou 
fausse déclaration.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service.

1. Sophie CARBONNE
2. Franck PAULHE

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais 1/Ste Pezenne

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Catherine GRANET
2. Valérie SANANIKONE
3. Anne-Claire TRUQUIN
4. Isabelle REVAULT
5. Blandine CLISSON
6. Sylvie FRADIN
7. Véronique BISLEAU
8. Candy GRELLIER
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais 2/Sablières 
Avenue de Limoges
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauCatherineGRANET

Chef de bureauSylvie FRADIN

Chef de bureauVéroniqueBISLEAU

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Niortais 3/Clou Bouchet

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission 
de documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Didier ENCOIGNARD
2. Valérie SANANIKONE
3. Anne-Claire TRUQUIN
4. Isabelle REVAULT
5. Blandine CLISSON
6. Sylvie FRADIN
7. Véronique BISLEAU
8. Candy GRELLIER
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais 1

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Véronique BISLEAU
2. Candy GRELLIER
3. Isabelle REVAULT
4. Blandine CLISSON
5. Didier ENCOIGNARD
6. Catherine GRANET
7. Valérie SANANIKONE
8. Anne-Claire TRUQUIN
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Bressuirais 2

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Sylvie FRADIN 
2. Candy GRELLIER
3. Isabelle REVAULT
4. Blandine CLISSON
5. Anne-Claire TRUQUIN  
6. Valérie SANANIKONE 
7. Catherine GRANET
8. Didier ENCOIGNARD
9. Sylvie CAILLAUD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauValérieSANANIKONE

Chef de bureauCandyGRELLIER

IsabelleREVAULT

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Mellois

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Anne-Claire TRUQUIN  
2. Catherine GRANET
3. Didier ENCOIGNARD
4. Isabelle REVAULT
5. Blandine CLISSON
6. Sylvie FRADIN 
7. Véronique BISLEAU
8. Candy GRELLIER
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Thouarsais

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Sylvie FRADIN
2. Véronique BISLEAU
3. Isabelle REVAULT
4. Blandine CLISSON
5. Valérie SANANIKONE
6. Anne-Claire TRUQUIN
7. Didier ENCOIGNARD
8. Catherine GRANET
9. Sylvie CAILLAUD 

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine 1

Chef de bureau* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Blandine CLISSON
2. Candy GRELLIER
3. Sylvie FRADIN 
4. Véronique BISLEAU
5. Valérie SANANIKONE
6. Anne-Claire TRUQUIN 
7. Didier ENCOIGNARD
8. Catherine GRANET
9. Sylvie CAILLAUD
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA DELEGATION, 
la délégation de signature qui lui 
est conférée sera exercée dans la 

limite des attributions des 
agents, "en cascade" dans l’ordre 

suivant : 

Chef de bureauBlandineCLISSON

Chef de bureauAnne-ClaireTRUQUIN

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
de Gâtine 2

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Isabelle REVAULT
2. Candy GRELLIER
3. Sylvie FRADIN
4. Véronique BISLEAU
5. Valérie SANANIKONE 
6. Anne-Claire TRUQUIN 
7. Didier ENCOIGNARD      
8. Catherine GRANET
9. Sylvie CAILLAUD

Service Action sociale 
généraliste/bureau action 
sociale généraliste de 
l'antenne médico-sociale 
du Haut Val de Sèvre

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du 
service fait des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
illimité pour les dépenses imputées au 
chapitre 65 et plafonné à 4 000 € HT pour 
les autres dépenses,
* les dépôts de plainte pour agression, 
fausse déclaration ou dommages causés au 
domaine public.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* marchés publics et accords-cadres.

1. Valérie SANANIKONE
2. Blandine CLISSON
3. Isabelle REVAULT
4. Didier ENCOIGNARD
5. Catherine GRANET
6. Sylvie FRADIN   
7. Véronique BISLEAU
8. Candy GRELLIER
9. Sylvie CAILLAUD  
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur et aux chefs de service de la Direction des Finances

1/4

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Direction générale des 
services

Directeur général 
des services

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale,

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions et contrats approuvés par l'assemblée délibérante,
* courriers relatifs aux subventions,
* avances accordées aux sociétés d'économie mixte,
* arrêtés relatifs aux créations et modifications des régies d'avances dont le montant de l'avance 
n'excède pas 10 000 € et des régies de recettes dont le montant de l'encaisse n'excède pas 
10 000 €,
* états de frais de déplacement des élus,
* ordres de mission des élus pour les déplacements hors territoire départemental,
* en matière d'emprunt et de ligne de trésorerie :
     -  négocier, contracter et réaliser les emprunts destinés au financement des investissements et 
signer les actes afférents dans la limite des crédits votés au budget,
      - arrêter une durée des nouveaux emprunts dans la limite de 30 ans et signer les actes 
afférents,
      - procéder aux arbitrages des nouveaux emprunts et des avis de tirage sur les seuls index taux 
fixes ou monétaires en euros (classement Gissler 1A) et signer les actes afférents,
      - arbitrer sur les engagements existants sur un contrat de couverture sur des index taux fixes ou 
monétaires en euros, en cas de besoin sans changer les caractéristiques de mode et de durée de 
remboursement, et signer les actes afférents,
     - renégocier les emprunts sur lesquels des opportunités de taux permettent à terme de diminuer 
le montant des frais financiers ou d'assurer une sécurisation des taux payés, notamment pour les 
produits structurés résiduels, avec un recours possible au taux fixe à barrière ou taux fixe à option 
(classement Gissler 1B ou 1C), et signer les actes afférents,
       - négocier et signer d'éventuels contrats de lignes de trésorerie court terme, dans la limite des 
crédits votés au budget,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée à la directrice générale adjointe 
chargée du Pôle des Ressources,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
finances,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT  : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur et aux chefs de service de la Direction des Finances

2/4

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Cécile DESSEAUX Pôle des ressources 
(PR)

Directrice 
générale adjointe

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de document…) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante,
* courriers relatifs aux subventions,
* arrêtés relatifs aux créations et modifications des régies d'avances dont le montant de l'avance 
n'excède pas 10 000 € et des régies de recettes dont le montant de l'encaisse n'excède pas 
10 000 €,
* états de frais de déplacement des élus,
* ordres de mission des élus pour les déplacements hors territoire départemental,
* en matière d'emprunt et de ligne de trésorerie :
     -  négocier, contracter et réaliser les emprunts destinés au financement des investissements et 
signer les actes afférents dans la limite des crédits votés au budget,
      - arrêter une durée des nouveaux emprunts dans la limite de 30 ans et signer les actes 
afférents,
      - procéder aux arbitrages des nouveaux emprunts et des avis de tirage sur les seuls index taux 
fixes ou monétaires en euros (classement Gissler 1A) et signer les actes afférents,
      - arbitrer sur les engagements existants sur un contrat de couverture sur des index taux fixes ou 
monétaires en euros, en cas de besoin sans changer les caractéristiques de mode et de durée de 
remboursement, et signer les actes afférents,
     - renégocier les emprunts sur lesquels des opportunités de taux permettent à terme de diminuer 
le montant des frais financiers ou d'assurer une sécurisation des taux payés, notamment pour les 
produits structurés résiduels, avec un recours possible au taux fixe à barrière ou taux fixe à option 
(classement Gissler 1B ou 1C), et signer les actes afférents,
       - négocier et signer d'éventuels contrats de lignes de trésorerie court terme, dans la limite des 
crédits votés au budget,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation,
* avances accordées aux sociétés d'économie mixte,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
finances.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Véronique BERTHOMIER
4. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur et aux chefs de service de la Direction des Finances

3/4

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Direction des financesDirectriceVanessaPLUSQUELLEC

Chef de serviceSylvie TALINEAU/

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les opérations de mobilisation et d'arbitrage 
d'index sur les encours dans les limites fixées 
par les délibérations de l'assemblée délibérante 
et les décisions de la Présidente du Conseil 
départemental,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 10 000 € HT,
* les dépôts de plainte.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documents...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* courriers relatifs aux subventions,
* avances accordées aux Sociétés d'Economie Mixte,
* arrêtés relatifs aux créations et modifications des régies d'avances dont le montant de l'avance 
n'excède pas 10 000 € et des régies de recettes dont le montant de l'encaisse n'excède pas 
10 000 €,
* états de frais de déplacement des élus,
* ordres de mission des élus pour les déplacements hors territoire départemental,
* en matière d'emprunt et de ligne de trésorerie :
     - négocier, contracter et réaliser les emprunts destinés au financement des investissements et 
signer les actes afférents dans la limite des crédits votés au budget,
     - arrêter une durée des nouveaux emprunts dans la limite de 30 ans et signer les actes 
afférents,
     - procéder aux arbitrages des nouveaux emprunts et des avis de tirage sur les seuls index taux 
fixes ou monétaires en euros (classement Gissler 1A) et signer les actes afférents,
     - arbitrer sur les engagements existants sur un contrat de couverture sur des index taux fixes 
ou monétaires en euros, en cas de besoin sans changer les caractéristiques de mode et de durée 
de remboursement, et signer les actes afférents,
     - renégocier les emprunts sur lesquels des opportunités de taux permettent à terme de 
diminuer le montant des frais financiers ou d'assurer une sécurisation des taux payés, notamment 
pour les produits structurés résiduels, avec un recours possible au taux fixe à barrière ou taux fixe 
à option (classement Gissler 1B ou 1C), et signer les actes afférents,
     - négocier et signer d'éventuels contrats de lignes de trésorerie court terme, dans la limite des 
crédits votés au budget,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commandes, subséquents aux marchés, d'un montant supérieur ou égal à  10 000 € HT,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
finances.

1. Cécile DESSEAUX
2. Franck PAULHE 
3. Jean-François COLLIER
4. Véronique BERTHOMIER
5. Sophie CARBONNE

Service Prospective et 
budget

* les opérations de tirage et de remboursement 
de fonds des lignes de trésorerie et des crédits à 
long terme renouvelables (CLTR) dans les limites 
fixées par les délibérations de l'assemblée 
délibérante et les décisions de la Présidente du 
Conseil départemental.

1. Vanessa PLUSQUELLEC
2. Karine GAHERY
3. Cécile DESSEAUX
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, au Directeur et aux chefs de service de la Direction des Finances

4/4

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Chef de serviceKarine GAHERY Service de la gestion 
financière et de la 
coordination du système 
d'information financier

* les bordereaux de dépenses et de recettes au 
titre du budget principal, des budgets annexes 
et des budgets des régies dotées de la seule 
autonomie financière et des comptes hors 
budget du Département,
* les versements extra budgétaires par ordre de 
paiement,
* les états et autorisations de poursuivre les 
débiteurs défaillants,
* les arrêtés de nomination des régisseurs et 
mandataires,
* les conventions tripartites conclues entre le 
Département, le tiers et le comptable public 
relatives à la mise en œuvre du prélèvement.

- les bordereaux de dépenses et de recettes au titre du budget de la régie de l'IFFCAM,
- les bordereaux de paie des agents y compris ceux de la régie de l'IFFCAM.

1. Pascale BONNANFANT
2. Vanessa PLUSQUELLEC
3. Sylvie TALINEAU
4. Cécile DESSEAUX
5. Jean-François COLLIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

 ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

DIRECTION 
GENERALE DES 
SERVICES

Directeur 
général des 
services

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du budget 
et toutes les correspondances et instructions 
relatives à l’administration départementale,

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* courriers aux agents relatifs aux listes d'aptitude pour la promotion interne et arrêtés relatifs aux 
listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* courriers de recrutement externes hors courrier de recrutement pour des emplois non permanents ou 
remplacement d'un agent absent et hors contrats centre de gestion,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives aux 
recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, démission,
* décision de refus de protection fonctionnelle,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies,
* convocations aux réunions des instances consultatives,
* conventions approuvées par l'assemblée délibérante,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée à la directrice générale adjointe 
chargée du Pôle des Ressources et directrice des ressources humaines, 
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
ressources humaines,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les actes 
d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de reconduction 
expresse, les décisions de résiliation.

1. Cécile DESSEAUX
2. Jean-François COLLIER
3. Véronique BERTHOMIER
4. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Cécile DESSEAUX Pôle des 
ressources (PR)

Directrice 
générale 
adjointe

* tous les actes administratifs unilatéraux, y 
compris les courriers de recrutement pour des 
emplois non permanents ou pour le 
remplacement d'un agent absent, les 
décisions, contrats, actes d’exécution du 
budget et toutes les correspondances et 
instructions relatives à l’administration 
départementale.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de document…) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* tous actes et décisions relatifs aux agents recrutés en qualité de collaborateur de Cabinet au sens 
de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26/01/1984,
* courriers aux agents relatifs aux listes d'aptitude pour la promotion interne et arrêtés relatifs aux 
listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives 
aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, 
démission,
* décision de refus de protection fonctionnelle,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires,
* convocations aux réunions des instances consultatives,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies,
* contrats et arrêtés d'engagement,
* courrier de recrutement externe et interne, hors courrier de recrutement pour des emplois non 
permanents ou remplacement d'un agent absent et hors contrats centre de gestion,
* conventions devant faire l’objet d’une approbation par l’assemblée délibérante,
* courriers relatifs aux subventions,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les actes 
d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de reconduction 
expresse,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
ressources humaines.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Véronique BERTHOMIER
4. Sophie CARBONNE 
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Directrice Cécile DESSEAUX DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES 
(DRH)

* les actes y compris les contrats, arrêtés 
d'engagement, décisions, instructions et 
correspondances ;
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement imputés au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 20 000 €.  En ce qui concerne les 
engagements de dépenses liés aux mandats de 
paie des agents, leur montant est illimité ;
* les bordereaux de paie des agents excepté 
ceux de la régie de l'IFFCAM ; 
* dépôts de plainte.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* tous actes et décisions relatifs aux agents recrutés en qualité de collaborateur de Cabinet au sens de 
l'article 110  de la loi n° 84-53 du 26/01/1984,
* courriers aux agents relatifs aux avancements de grade et promotions internes et arrêtés relatifs 
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives aux 
recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel,
* arrêtés relatifs aux cessations de fonctions notamment licenciement, retraite, démission,
* courrier de recrutement externe et interne et courrier de licenciement,
* décisions de refus de protection fonctionnelle,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires,
* convocations aux réunions des instances consultatives,
* actes relatifs aux suspensions de fonctions,
* arrêtés relatifs aux aménagements de temps de travail suite à préconisations médicales, à 
l'exception des heures de grossesse,
* conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 20 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 20 000 € HT,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
ressources humaines.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER 
3. Véronique BERTHOMIER
4. Sophie CARBONNE 
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

4/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

ResponsablePaulineDU-DRESNAY Mission relations 
sociales

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires,
* convocations aux réunions des instances consultatives.

1. Cécile DESSEAUX
2.  Franck PAULHE
3. Jean-François COLLIER
4. Véronique BERTHOMIER
5. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

5/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de serviceValérie SIX Service Carrière 
Paie Prestations

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de documentation,
…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* actes relatifs aux avancements de grade et promotions internes,
* arrêtés relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, démission,
* décisions d'acceptation ou de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et 
des maladies,
* actes relatifs aux suspensions de fonctions,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires ,
* actes relatifs au régime indemnitaire, à la NBI et aux avantages en nature,
* actes relatifs aux recrutements y compris les courriers relatifs à la mobilité interne des agents et aux 
licenciements,
* arrêtés relatifs aux mutations, détachements, intégrations directes, à l'exception des intégrations 
suite à reclassement indiciaire,
* courriers relatifs aux nominations en qualité de fonctionnaire stagiaire ou titulaire, ainsi que les 
prorogations ou prolongations de stage, les refus de titularisation,
* arrêtés portant retenue sur salaire pour absence de service fait,
* arrêtés attribuant ou renouvelant un congé de longue maladie ou de longue durée, sans traitement, 
pour accident de service ou maladie professionnelle,
* arrêtés de mise à disposition, de mise en disponibilité et de prolongation d'activité,
* arrêtés relatifs aux aménagements de temps de travail suite à préconisations médicales, à l'exception 
des heures de grossesse,
* conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Letitia HANRY-CROZAT
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Véronique BERTHOMIER
6. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

6/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de serviceSAHUC Pauline

Chef de serviceElodie 

Service Emplois 
et compétences

* conventions de stage non gratifiables
* réponses négatives demandes d’emplois
* réponses négatives demandes de 
stage/apprentissage
* demandes de mise à disposition du CDG
* bulletins d’inscription CNFPT formations non 
payantes
* attestations de formation
* attestations relatives au compteur DIF au 
31/12/2016
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation,…),
* rapports et délibérations, 
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante, 
* courriers de recrutement externe et interne et courriers de licenciement,
* conventions stages gratifiables,
* marchés publics,
* bons de commande, factures,
* dépôts de plainte.

1. Huges MENU
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE

Service Pilotage 
et 
dématérialisation 
RH

BERTOIX- 
STALDER

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Cécile DESSEAUX
2. Franck PAULHE
3. Jean-François COLLIER
4. Véronique BERTHOMIER
5. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

7/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de serviceLaurentHUGOO Service Santé et 
vie au travail

*les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* tous actes et décisions relatifs aux agents recrutés en qualité de collaborateur de Cabinet au sens de 
l'article 110  de la loi n° 84-53 du 26/01/1984,
* conventions autres que les conventions de stage et les conventions d'immersion,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Cécile DESSEAUX
2. Franck PAULHE
3. Jean-François COLLIER
4. Véronique BERTHOMIER
5. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, et au Directeur de la Direction des Systèmes d'Information
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

Cécile DESSEAUX

COLLIER

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Direction générale des 
services

Directeur général 
des services

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale,

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée à la directrice générale adjointe 
chargée du Pôle des Ressources,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée au directeur général adjoint 
chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, 
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
systèmes d'information,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

Pôle des ressources 
(PR)

Directrice 
générale adjointe

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale. 

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de document…) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* courriers relatifs aux subventions,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
systèmes d'information et au directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des 
infrastructures (schéma départemental d'aménagement numérique : SDAN).

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Véronique BERTHOMIER
4. Sophie CARBONNE

Pôle de l'Espace rural et 
des infrastructures 
(PERI)

Directeur général 
adjoint

Jean-
François 

s'agissant du schéma départemental 
d'aménagement numérique (SDAN) :
* tous les actes administratifs unilatéraux, les 
décisions, contrats, actes d'exécution du 
budget et toutes les correspondances et 
instructions.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de documents...) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* courriers relatifs aux subventions,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
systèmes d'information.

1. Franck PAULHE
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, et au Directeur de la Direction des Systèmes d'Information
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STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Directeur Cédric FRERE Direction des systèmes 
d'informations

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 10 000 € HT
* les dépôts de plainte.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation...),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commandes subséquents aux marchés pour les bons de commandes d'un montant 
supérieur ou égal à 10 000 € HT.

1. Sébastien DUBOIS
2. Stéphanie MADESCLAIRE
3. Cécile DESSEAUX 
4. Franck PAULHE      
5. Jean-François COLLIER
6. Véronique BERTHOMIER 
7. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, à la Directrice générale adjointe et aux agents du Pôle Développement territorial et éducation

1/2

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

VéroniqueBERTHOMIER

Mission TourismeDirecteurDavidCHARBONNEAU

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Direction générale des 
services

Directeur général 
des services

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale,

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée à la directrice générale adjointe 
chargée du Pôle Développement territorial et éducation,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée au directeur de la mission 
Tourisme,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux vice-présidents et conseillers 
départementaux,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Véronique BERTHOMIER
2. Jean-François COLLIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

Pôle Développement 
territorial et 

éducation (PDTE)

Directrice 
générale adjointe

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du budget 
et toutes les correspondances et instructions 
relatives à l’administration départementale.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmissions de documents …) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée au directeur de la mission 
Tourisme,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 10 000 € HT.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
document,…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux accords-cadres pour les bons de commande dont le 
montant est supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Véronique BERTHOMIER
2. Jean-François COLLIER
3.Cécile DESSEAUX
4. Franck PAULHE
5. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, à la Directrice générale adjointe et aux agents du Pôle Développement territorial et éducation

2/2

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

DirectriceMarieDANIEL Institut francophone de 
formation au cinéma 
animalier (IFFCAM)

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget annexe de 
la régie de l'IFFCAM.  En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 10 000 € HT,
* les bordereaux de dépenses et de recettes au 
titre du budget de la régie de l'IFFCAM,
* les bordereaux de paie des agents de la régie 
de l'IFFCAM, 
* dépôts de plainte pour agression ou 
dommages causés au domaine public.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
document,…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs 
avenants,
*  bons de commandes subséquents à ces marchés pour les bons de commande d'un montant 
supérieur à  10 000 € HT. 

1. Véronique BERTHOMIER
2. Jean-François COLLIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Franck PAULHE
5. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, au Directeur général adjoint, au chef de service et aux agents du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

1/3

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

COLLIER

ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Direction générale des 
services

Directeur général 
des services

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale,

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* arrêtés fixant les tarifs de groupe, les tarifs réduits, les tarifs promotionnels liés à un événement, les 
tarifs des animations et les tarifs des visites guidées de Zoodyssée,
* arrêtés fixant les tarifs de vente des articles, ouvrages et produits de la boutique et de la cafétéria de 
Zoodyssée,
* arrêtés fixant les tarifs de location des sites et salles de Zoodyssée,
* actes relatifs aux aliénations d'animaux, de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € HT,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée au directeur général adjoint chargé 
du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service Zoodyssée et 
de la mission Patrimoine,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux vice-présidents et conseillers 
départementaux,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les actes 
d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de reconduction 
expresse, les décisions de résiliation.

1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

Pôle de l'Espace rural 
et des infrastructures 

(PERI)

Directeur général 
adjoint

Jean-
François

* actes administratifs unilatéraux, décisions, 
contrats, actes d'exécution du budget,
* correspondances et instructions relatives à 
l'administration départementale.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de document...) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notification des décisions de l'assemblée délibérante,
* conventions,
* pour les marchés publics et accords-cadres d'un montant supérieur ou égal à 25 000 € HT  : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation,
* arrêtés fixant les tarifs de groupe, les tarifs réduits, les tarifs promotionnels liés à un événement, 
les tarifs des animations et les tarifs des visites guidées de Zoodyssée,
* arrêtés fixant les tarifs de vente des articles, ouvrages et produits de la boutique et de la cafétéria 
de Zoodyssée,
* arrêtés fixant les tarifs de location des sites et salles de Zoodyssée,
* actes relatifs aux aliénations d'animaux, de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € HT,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux vice-présidents et conseillers 
départementaux,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du service Zoodyssée 
et de la mission Patrimoine.

1. Franck PAULHE
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, au Directeur général adjoint, au chef de service et aux agents du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

2/3

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

Service ZoodysséeDirecteurGuillaumeROMANO

Patrice TURCAT

Mission patrimoineResponsableNathalie SABIRON

Mission patrimoineNégociateur REGNIER/

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget,
* dépôts de plainte.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
document,…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 10 000 € HT et leurs 
avenants, 
* bons de commande subséquents aux accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont 
supérieurs à 4 000 € HT.

1. Jean-François COLLIER
2. Franck PAULHE
3. Véronique BERTHOMIER
4. Cécile DESSEAUX
5. Sophie CARBONNE

Référent 
coordination 
administrative et 
budgétaire pour 
le Zoodyssée 

* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement imputées au budget principal 
du Département, aux budgets annexes et 
comptes hors budget. 

* marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 10 000 € HT et leurs 
avenants, 
* bons de commande subséquents aux accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont 
supérieurs à 4 000 € HT.

1. Guillaume ROMANO
2. Jean-François COLLIER

* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget principal 
du Département,
* dépôts de plainte.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
document,…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* décisions de rejet relatives aux demandes de subvention,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 10 000 € HT et leurs 
avenants, 
* bons de commande subséquents aux accords-cadres lorsque ces bons de commandes sont 
supérieurs à 4 000 € HT,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la mission Patrimoine.

1. Jean-François COLLIER
2. Franck PAULHE
3. Véronique BERTHOMIER
4. Cécile DESSEAUX
5. Sophie CARBONNE

Jean-
François

* constats contradictoires (état des lieux, 
bornage, perte de récoltes ou de plantations...),
* engagements de dépenses de fonctionnement 
inférieurs à 100 € HT.

1. Nathalie SABIRON
2. Jean-François COLLIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, au Directeur général adjoint, au chef de service et aux agents du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

3/3

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée dans 
l’ordre suivant : 

DirecteurFranckLUPIA Régie Energies 
renouvelables

* actes, décisions, instructions et 
correspondances relatifs à la Direction dans les 
limites des attributions de la Direction,
* actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* engagements et la certification du service fait 
des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement imputés au budget principal du 
Département, aux budgets annexes et comptes 
hors budgets, 
* dépôts de plainte.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmissions de 
documents…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600 € TTC,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 10 000 € HT : les 
actes d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de 
reconduction expresse, les décisions de résiliation, les bons de commande subséquents aux accords-
cadres lorsque ces bons de commandes sont supérieurs à 40 000  € HT.

1. Sabrina MATHEZ
2. Jean-François COLLIER
3. Franck PAULHE
4. Véronique BERTHOMIER
5. Cécile DESSEAUX
6. Sophie CARBONNE
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURE
DIRECTION DES ROUTES

FRANCK PAULHEJEAN-FRANCOIS COLLIER

Directeur général des servicesDirecteur général adjoint

ACTESACTES

* Actes administratifs unilatéraux, décisions, contrats, actes d'exécution du budgetX* Actes administratifs unilatéraux, décisions, contrats, actes d'exécution du budgetX

* Correspondances et instructions relatives à l'administration départementaleX* Correspondances et instructions relatives à l'administration départementaleX

* Courriers aux élus pour la gestion courante (convocations aux réunions informelles, transmission de 
document...) et pour les décisions de rejet

X

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 25 000 € HT : les actes d'engagement, les 
avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de reconduction expresse, les décisions de 
résiliation

X

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 25 000 € HT : les actes d'engagement, les 
avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de reconduction expresse, les décisions de 
résiliation

X

* Actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux vice-présidents et conseillers 
départementaux

* Actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée au directeur général adjoint chargé du 
Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

* Actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux vice-présidents et conseillers 
départementaux

* Actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des Routes* Actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des Routes

* Actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de métaux, de matériaux dont 
la valeur n'excède pas 4 600 €

* Actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de métaux, de matériaux dont 
la valeur n'excède pas 4 600 €

* Notifications des décisions de l'assemblée délibérante* Arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département

* Rapports et délibérations* Conventions

* Notifications des décisions de l'assemblée délibérante

Signataire en cas d'absence1. Jean-François COLLIER
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

* Rapports et délibérations

Signataire en cas d'absence1. Franck PAULHE
2. Véronique BERTHOMIER
3. Cécile DESSEAUX
4. Sophie CARBONNE

COMMANDE PUBLIQUE

COMMANDE PUBLIQUE

STRUCTURESTRUCTURE

DIRECTION GENERALE DES SERVICES/FONCTIONDIRECTION GENERALE ADJOINTE/FONCTION

ADMINISTRATIONADMINISTRATION
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURE
DIRECTION DES ROUTES

THIERRY CHOUETTEEVELINE BOURREAU
DirecteurChef de bureau

ACTESACTES

* Actes, décisions, instructions et correspondances relatifs à la Direction dans les limites de ses 
attributions

X* Actes, décisions, instructions et correspondances relatifs au bureauX

* Courriers aux élus et aux usagers pour la gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de documents...)

X

* Engagements de dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs à 4 000 € HTX
* Actes de gestion des marchés publics au titre de la maîtrise d'œuvreX* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à  4 000 € HT et leurs avenantsX
* Engagements des dépenses de fonctionnement et d'investissement imputés au budget principal du 
Département, aux budgets annexes et comptes hors budgets inférieurs à 10 000 € HT. Concernant les 
bons de commande subséquents aux accords-cadres, leur montant est plafonné à 40 000 € HT

X* Certification du service fait des dépenses de fonctionnement et d'investissementX

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 10 000 € HT : les actes d'engagement, les 
avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de reconduction expresse, les décisions de 
résiliation 

X

* Certification du service fait des dépenses de fonctionnement et d'investissementX* Conventions
* Courriers aux élus et usagers

* Actes de gestion et de conservation du domaine publicX* Notification des décisions de l'assemblée délibérante
* Arrêtés temporaires pour restriction ou interdiction de circulationX* Rapports et délibérations

* Actes pour lesquels une délégation a été accordée aux agents de la Direction des RoutesSignataire en cas d'absence1. Thierry CHOUETTE
2. Jean-Yves JOLYS

* Actes de transfert de propriété
* Actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de métaux, de matériaux 
dont la valeur n'excède pas 4 600 €
* Conventions
* Décisions de rejet relatives à des demandes de subvention
* Notifications des décisions de l'assemblée délibérante
* Rapports et délibérations

Signataire en cas d'absence1. Jean-Yves JOLYS
2. Jean-François COLLIER
3. Franck PAULHE
4. Véronique BERTHOMIER
5. Cécile DESSEAUX
6. Sophie CARBONNE

DOMAINE PUBLIC

STRUCTURESTRUCTURE
DIRECTION/FONCTIONBUREAU PILOTAGE ET COORDINATION ADMINISTRATIFS/FONCTION

ADMINISTRATION

COMMANDE PUBLIQUE
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURE
DIRECTION DES ROUTES

JEAN-YVES JOLYS
En cours de 
recrutement

CHRISTIAN JEANPHILIPPE 
BOUCHAUD

LAURE DEVERGE-
VENITE

LUDOVIC BOUTIN

Chef de serviceChef de bureauChef de bureauEncadrantChef de serviceAssistant à la conduite 
de projets et procédures

ACTESACTES

* Actes, décisions, instructions et correspondances relatifs au serviceX* Actes, décisions, instructions et correspondances relatifs au serviceX
* Actes, décisions, instructions et correspondances relatifs au bureauXX

* Actes de gestion des marchés publics au titre de la maîtrise d’œuvreX
* Actes de gestion des marchés publics au titre de la maîtrise d’œuvreX* Engagements de dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs à 

10 000 € HT, sauf pour les bons de commande subséquents aux accords-cadres 
qui sont plafonnés à 40 000 € HT

X

* Engagements de dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs à 
10 000 € HT, sauf pour les bons de commande subséquents aux accords-cadres 
qui sont plafonnés à 40 000 € HT

X* Engagements de dépenses de fonctionnement et d’investissement inférieurs à 
1 000 € HT

X

* Engagements des dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs 
à 4 000 € HT, sauf pour les bons de commande subséquents aux accords-cadres 
qui sont plafonnés à 10 000 € HT

XX* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 10 000 € HT et 
leurs avenants

X

* Engagements des dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs 
à 4 000 € HT

X* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 1 000 € HT et 
leurs avenants

X

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 10 000 € HT et 
leurs avenants

X* Certification du service fait des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement

X

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 4 000 € HT et 
leurs avenants

XXX

* Certification du service fait des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement

XXX* Arrêtés temporaires pour restriction ou interdiction de circulationX

* Avis sur itinéraires de circulation des transports exceptionnelsX
* Arrêtés temporaires pour restriction ou interdiction de circulationX* Dépôts de plainte pour dégradation du domaine public routierX
* Avis sur itinéraires de circulation des transports exceptionnels et sur points 
d’arrêt de cars sur RD

X

* Dépôts de plainte pour dégradation des engins et du matériel, volX* Conventions
* Courriers aux élus et aux usagers

* Conventions* Notification des décisions de l'assemblée délibérante
* Courriers aux élus et aux usagers* Rapports et délibérations
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante
* Rapports et délibérationsSignataire en cas d'absence1. Thierry CHOUETTE

2. Jean-Yves JOLYS
1. Laure DEVERGE-VENITE
2. Thierry CHOUETTE
3. Jean-Yves JOLYS

Signataire en cas d'absence1. Thierry CHOUETTE
2. Jean-François COLLIER

1. Jean-Yves JOLYS
2. Thierry CHOUETTE

1. Jean-Yves JOLYS
2. Thierry CHOUETTE

1. Christian JEAN
2. Jean-Yves JOLYS

STRUCTURESTRUCTURE
SERVICE GESTION DE LA ROUTE/FONCTIONSERVICE INGENIERIE ET APPUI TERRITORIAL/FONCTION

ADMINISTRATIONADMINISTRATION

COMMANDE PUBLIQUE
COMMANDE PUBLIQUE

DOMAINE PUBLIC

DOMAINE PUBLIC
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURE
DIRECTION DES ROUTES

FRANCIS BODETBRUNO DIGUETRAPHAEL 
BERNARDEAU

DANIEL BENETEAUJULIEN AUBINEAUCYRILLE TURPEAUJEROME THOMASEMILIEN PALLUEAUFREDERIC AUBRYBRUNO PAJOTEn cours de 
recrutement

Chef d'agenceChef du pôle ingénierieChef du pôle 
exploitation du 
Bressuirais

Encadrant - pôle 
exploitation Bressuirais -

Bressuire

Encadrant - pôle 
exploitation Bressuirais - 

Mauléon

Encadrant - pôle 
exploitation Bressuirais - 

Moncoutant

Assistant technique - pôle 
exploitation Bressuirais

Chef du pôle exploitation du 
Thouarsais

Encadrant - pôle 
exploitation 

Thouarsais - Thouars

Encadrant - pôle 
exploitation 
Thouarsais - 
Argentonnay

Assistant technique - 
pôle exploitation 

Thouarsais

ACTES

* Actes, décisions, instructions et correspondances relatifs au serviceX

* Actes de gestion des marchés publics au titre de la maîtrise d’œuvreX

* Engagements de dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs à 10 000 € HT, 
sauf pour les bons de commande subséquents aux accords-cadres qui sont plafonnés à 

X

* Engagements de dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, 
sauf pour les bons de commande subséquents aux accords-cadres qui sont plafonnés à 

XXX

* Engagements de dépenses de fonctionnement inférieurs à 1 000 € HTXXXXX

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 10 000 € HT et leurs avenantsX

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 4 000 € HT et leurs avenantsXXX

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 1 000 € HT et leurs avenantsXXXXX

* Certification du service fait des dépenses de fonctionnement et d'investissementXX

* AlignementXX

* Arrêtés temporaires pour restriction ou interdiction de circulationX

* Avis  aux accès sur RD générés par les autorisations de construire, de lotir, de Certificat 
d'Urbanisme (CU), dont avis défavorables

X

* Avis favorables aux accès sur RD générés par les autorisations de construire, de lotir, de 
Certificat d'Urbanisme (CU),

XX

* Avis  sur les conditions de circulation mises en œuvre lors de manifestations sur RD : fêtes, 
sports…, dont avis défavorables

X

* Avis favorables sur les conditions de circulation mises en œuvre lors de manifestations sur 
RD : fêtes, sports…

XX

* Décisions sur les autorisations de voirie (permissions de voirie, permis de stationnement, 
avis techniques), dont décisions défavorables

X

* Décisions favorables sur les autorisations de voirie (permissions de voirie, permis de 
stationnement, avis techniques)

XX

* Coordination des travaux sur routes départementales par rapport aux autres maîtres 
d'ouvrage

X

* Dépôts de plainte pour dommages autres que dégradation du domaine public routierX

* Dépôts de plainte pour dégradation du domaine public routierXXXXXXX

* Réponses aux DT-DICTXX

* Conventions

* Courriers aux élus et usagers

* Notification des décisions de l'assemblée délibérante

* Rapports et délibérations

Signataire en cas d'absence1. Bruno DIGUET
2. Stéphane BONNIN
3. Jean-Yves JOLYS
4. Thierry CHOUETTE 

1. Francis BODET
2. Raphaël BERNARDEAU
3. Emilien PALLUEAU

1. Francis BODET
2. Emilien PALLUEAU
3. Bruno DIGUET

1. Raphaël BERNARDEAU
2. Francis BODET
3. Bruno DIGUET

1. Raphaël BERNARDEAU
2. Francis BODET
3. Bruno DIGUET

1. Raphaël BERNARDEAU
2. Francis BODET 
3. Bruno DIGUET

1. Raphaël BERNARDEAU
2. Francis BODET

1. Francis BODET
2. Raphaël BERNARDEAU
3. Bruno DIGUET

1. Emilien PALLUEAU
2. Francis BODET
3. Bruno DIGUET

1. Emilien PALLUEAU
2. Francis BODET
3. Bruno DIGUET

1. Emilien PALLUEAU
2. Francis BODET
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ATT NORD DEUX-SEVRES/FONCTION

ADMINISTRATION
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURE
DIRECTION DES ROUTES

STEPHANE BONNINFRANCOISE CHAIGNEJEAN LUC MAGNONCLAUDY BOSSARDALAIN HUTHIERRY CLABAUTTOMY GATELAURENT BROSSARDERIC LABBAYEJEROME MONCEAU

Chef d'agenceChef du pôle ingénierieChef du pôle 
domaine public

Assistant technique - 
pôle domaine public

Assistant technique - 
pôle domaine public

Chef du pôle 
exploitation

Encadrant - pôle 
exploitation - 
Parthenay

Encadrant - pôle 
exploitation - Mazières 

en Gâtine

Encadrant - pôle 
exploitation - 

Coulonges sur l'Autize

Encadrant - pôle 
exploitation - Airvault

ACTES

* Actes, décisions, instructions et correspondances relatifs au serviceX

* Actes de gestion des marchés publics au titre de la maîtrise d’œuvreX
* Engagements de dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs 
à 10 000 € HT, sauf pour les bons de commande subséquents aux accords-
cadres qui sont plafonnés à 20 000 € HT

X

* Engagements de dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs 
à 4 000 € HT, sauf pour les bons de commande subséquents aux accords-
cadres qui sont plafonnés à 10 000 € HT

XX

* Engagements de dépenses de fonctionnement inférieurs à 1 000 € HTXXXX
* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 10 000 € HT et 
leurs avenants

X

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 4 000 € HT et 
leurs avenants

XX

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 1 000 € HT et 
leurs avenants

XXXX

* Certification du service fait des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement

XX

* AlignementX
* Arrêtés temporaires pour restriction ou interdiction de circulationX
* Avis aux accès sur RD générés par les autorisations de construire, de lotir, 
de Certificat d'Urbanisme (CU), dont avis défavorables

X

* Avis favorables aux accès sur RD générés par les autorisations de construire, 
de lotir, de Certificat d'Urbanisme (CU)

X

* Avis sur les conditions de circulation mises en œuvre lors de manifestations 
sur RD : fêtes, sports…, dont avis défavorables

X

* Avis favorables sur les conditions de circulation mises en œuvre lors de 
manifestations sur RD : fêtes, sports…

X

* Décisions sur les autorisations de voirie (permissions de voirie, permis de 
stationnement, avis techniques), dont décisions défavorables

X

* Décisions favorables sur les autorisations de voirie (permissions de voirie, 
permis de stationnement, avis techniques)

X

* Coordination des travaux sur routes départementales par rapport aux 
autres maîtres d'ouvrage

X

* Dépôts de plainte pour dommages autres que dégradation du domaine 
public routier

X

* Dépôts de plainte pour dégradation du domaine public routierXXXXXX
* Réponses aux DT-DICTX

* Conventions
* Courriers aux élus et aux usagers
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante
* Rapports et délibérations

Signataire en cas d'absence1. Françoise CHAIGNE
2. Francis BODET
3. Jean-Yves JOLYS
4. Thierry CHOUETTE

1. Stéphane BONNIN
2. Thierry CLABAUT
3. Jean-Luc MAGNON

1. Stéphane BONNIN
2. Thierry CLABAUT
3. Françoise CHAIGNE

1. Jean-Luc MAGNON
2. Stéphane BONNIN
3. Thierry CLABAUT
4. Françoise CHAIGNE

1. Jean-Luc MAGNON
2. Stéphane BONNIN
3. Thierry CLABAUT
4. Françoise CHAIGNE

1. Stéphane BONNIN
2. Jean-Luc MAGNON
3. Françoise CHAIGNE

1. Thierry CLABAUT
2. Stéphane BONNIN
3. Jean-Luc MAGNON
4. Françoise CHAIGNE

1. Thierry CLABAUT
2. Stéphane BONNIN
3. Jean-Luc MAGNON
4. Françoise CHAIGNE

1. Thierry CLABAUT
2. Stéphane BONNIN
3. Jean-Luc MAGNON
4. Françoise CHAIGNE

1. Thierry CLABAUT
2. Stéphane BONNIN
3. Jean-Luc MAGNON
4. Françoise CHAIGNE

STRUCTURE
ATT GATINE/FONCTION

ADMINISTRATION

COMMANDE PUBLIQUE

DOMAINE PUBLIC
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURE
DIRECTION DES ROUTES

YVES PERESEn cours de 
recrutementGUILLAUME BONNET 

*
SAMUEL HERISSEPHILIPPE GIROIREJEROME TEULESTANISLAS LEGRANDLOUIS MARIE 

NAULEAU

Chef d'agenceChargé de la maîtrise 
d'œuvre

Chef du pôle 
ingénierie

Chef du pôle 
exploitation

Encadrant - pôle 
exploitation - Niort 

Chizon

Encadrant - pôle 
exploitation - Niort 

Chizon

Encadrant - pôle 
exploitation - 

Beauvoir sur Niort

Encadrant - pôle 
exploitation - 

Frontenay Rohan 
Rohan

ACTES

* Actes, décisions, instructions et correspondances relatifs au serviceX

* Actes de gestion des marchés publics au titre de la maîtrise d’œuvreX
* Engagements de dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs 
à 10 000 € HT, sauf pour les bons de commande subséquents aux accords-
cadres qui sont plafonnés à 20 000 € HT

X

* Engagements de dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs 
à 4 000 € HT, sauf pour les bons de commande subséquents aux accords-
cadres qui sont plafonnés à 10 000 € HT

XX

* Engagements de dépenses de fonctionnement et d'investissement inférieurs 
à 1 000 € HT

X

* Engagements de dépenses de fonctionnement inférieurs à 1 000 € HTXXX
* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 10 000 € HT et 
leurs avenants

X

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 4 000 € HT et 
leurs avenants

XX

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 1 000 € HT et 
leurs avenants

XXXX

* Certification du service fait des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement

X

* AlignementX
* Arrêtés temporaires pour restriction ou interdiction de circulationX
* Avis aux accès sur RD générés par les autorisations de construire, de lotir, de 
Certificat d'Urbanisme (CU), dont avis défavorables

X

* Avis favorables aux accès sur RD générés par les autorisations de construire, 
de lotir, de Certificat d'Urbanisme (CU)

X

* Avis sur les conditions de circulation mises en œuvre lors de manifestations 
sur RD : fêtes, sports…, dont avis défavorables

X

* Avis favorables sur les conditions de circulation mises en œuvre lors de 
manifestations sur RD : fêtes, sports…

X

* Décisions sur les autorisations de voirie (permissions de voirie, permis de 
stationnement, avis techniques), dont décisions défavorables

X

* Décisions favorables sur les autorisations de voirie (permissions de voirie, 
permis de stationnement, avis techniques)

X

* Coordination des travaux sur routes départementales par rapport aux autres 
maîtres d'ouvrage

X

* Dépôts de plainte pour dommages autres que dégradation du domaine 
public routier

X

* Dépôts de plainte pour dégradation du domaine public routierXXXX
* Réponses aux DT-DICTX

* Conventions
* Courriers aux élus et usagers
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante
* Rapports et délibérations

Signataire en cas d'absence1. Samuel HERISSE
2. Stéphane GOIGOUX
3. Jean-Yves JOLYS
4. Thierry CHOUETTE

1. Yves PERES
2. Samuel HERISSE
3. Guillaume BONNET

1. Yves PERES
2. Samuel HERISSE

1. Yves PERES
2. Guillaume BONNET

1. Jérôme TEULE
2. Samuel HERISSE
3. Yves PERES

1. Samuel HERISSE
2. Yves PERES

1. Samuel HERISSE
2. Yves PERES
3. Guillaume BONNET

1. Samuel HERISSE
2. Yves PERES
3. Guillaume BONNET

* Exclusion - G. BONNET : signature de tout acte concernant la commune de Faye sur Ardin

STRUCTURE
ATT NIORTAIS/FONCTION

ADMINISTRATION

COMMANDE PUBLIQUE

DOMAINE PUBLIC
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ANNEXE : DELEGATIONS DE SIGNATURE
DIRECTION DES ROUTES

STEPHANE GOIGOUX
En cours de recrutement

MARINA TAUDIEREMICHEL VOSSEMATHIEU WACRENIERFABIEN NOURIGEONALAIN GAILLARDEn cours de recrutementYANNICK COLLINROMAIN SOUCHARD

Chef d'agenceChef du pôle ingénierieChef du pôle domaine publicAssistant technique - pôle 
domaine public

Assistant technique - pôle 
domaine public

Chef du pôle exploitationEncadrant - pôle exploitation - 
Melle

Encadrant - pôle 
exploitation - Saint Maixent

Encadrant - pôle 
exploitation - Sauzé-

Vaussais

Encadrant - pôle exploitation 
- Brioux sur Boutonne

ACTES

* Actes, décisions, instructions et correspondances relatifs au 
service

X

* Actes de gestion des marchés publics au titre de la maîtrise 
d’œuvre

X

* Engagements de dépenses de fonctionnement et 
d'investissement inférieurs à 10 000 € HT, sauf pour les bons 
de commande subséquents aux accords-cadres qui sont 
plafonnés à 20 000 € HT

X

* Engagements de dépenses de fonctionnement et 
d'investissement inférieurs à 4 000 € HT, sauf pour les bons 
de commande subséquents aux accords-cadres qui sont 
plafonnés à 10 000 € HT

XX

* Engagements de dépenses de fonctionnement inférieurs à 1 
000 € HT

XXXX

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 
10 000 € HT et leurs avenants

X

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 
4 000 € HT et leurs avenants

XX

* Marchés publics et accords-cadres d’un montant inférieur à 
1 000 € HT et leurs avenants

XXXX

* Certification du service fait des dépenses de fonctionnement 
et d'investissement

XX

* AlignementX
* Arrêtés temporaires pour restriction ou interdiction de 
circulation

X

* Avis aux accès sur RD générés par les autorisations de 
construire, de lotir, de Certificat d'Urbanisme (CU), dont avis 
défavorables

X

* Avis favorables aux accès sur RD générés par les 
autorisations de construire, de lotir, de Certificat d'Urbanisme 
(CU)

X

* Avis sur les conditions de circulation mises en œuvre lors de 
manifestations sur RD : fêtes, sports…, dont avis défavorables

X

* Avis favorables sur les conditions de circulation mises en 
œuvre lors de manifestations sur RD : fêtes, sports…

X

* Décisions sur les autorisations de voirie (permissions de 
voirie, permis de stationnement, avis techniques), dont 
décisions défavorables

X

* Décisions favorables sur les autorisations de voirie 
(permissions de voirie, permis de stationnement, avis 
techniques)

X

* Coordination des travaux sur routes départementales par 
rapport aux autres maîtres d'ouvrage,

X

* Dépôts de plainte pour dommages autres que dégradation 
du domaine public routier

X

* Dépôts de plainte pour dégradation du domaine public 
routier

XXXXXX

* Réponses aux DT-DICTX

* Conventions
* Courriers aux élus et aux usagers
* Notification des décisions de l'assemblée délibérante
* Rapports et délibérations

Signataire en cas d'absence1. Marina TAUDIERE
2. Yves PERES
3. Jean-Yves JOLYS
4. Thierry CHOUETTE

1. Stéphane GOIGOUX
2. Fabien NOURIGEON
3. Marina TAUDIERE

1. Stéphane GOIGOUX
2. Fabien NOURIGEON

1. Marina TAUDIERE
2. Stéphane GOIGOUX
3. Fabien NOURIGEON

1. Marina TAUDIERE
2. Stéphane GOIGOUX
3. Fabien NOURIGEON

1. Stéphane GOIGOUX
2. Marina TAUDIERE

1. Fabien NOURIGEON
2. Stéphane GOIGOUX
3. Marina TAUDIERE

1. Fabien NOURIGEON
2. Stéphane GOIGOUX
3. Marina TAUDIERE

1. Fabien NOURIGEON
2. Stéphane GOIGOUX
3. Marina TAUDIERE

1. Fabien NOURIGEON
2. Stéphane GOIGOUX
3. Marina TAUDIERE
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ATT MELLOIS HAUT VAL DE SEVRE/FONCTION

ADMINISTRATION
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